
VIH/SIDA & Droits Humains en Afrique Australe 
 
 
 

ARASA 2009 
 



ARASA 
 

Qui sommes-nous? 

 

Etablie en 2002, lôAlliance du SIDA et des Droits pour lôAfrique australe (ARASA) est un 

partenariat dôorganisations non-gouvernementales (ONGs) qui collaborent pour promouvoir une 

approche des droits humains au VIH/SIDA en Afrique australe. Lôalliance est constitu®e dans la 

forme dôune fiducie et toutes les organisations partenaires sont membres de la fiducie. Trois 

comités pilotages, y compris les membres fiduciaires, agissent comme conseils consultatifs pour 

les trois domaines du programme ARASA: formation et sensibilisation, alphabétisation régionale 

de traitement, plaidoyer et lobbying. 

 

Que faisons-nous? 

¶ Plaidoyer et lobbying 

¶ Formation et sensibilisation; et 

¶ Renforcement des capacit®s pour lôacc¯s au traitement du VIH/SIDA & la tuberculose et la 

prévention. 

 

Le point central des tous les domaines du programme est la reconnaissance que la protection des 

droits humains est cruciale pour le succès des réponses au VIH, SIDA et la tuberculose. Le 

stigma et la discrimination restent des obstacles majeurs pour la r®alisation de lôobjectif dôacc¯s 

universel à la prévention du VIH, soin et traitement. La protection des droits humains, pour ceux 

qui sont vuln®rables ¨ lôinfection VIH et ceux qui sont d®j¨ infect®s, nôest pas seulement un droit 

mais produit également des résultats positifs de la santé publique contre le VIH. La négation des 

droits humains comme les droits à la non-discrimination, égalité du genre, information, 

éducation, sant®, vie priv®e et assistance sociale acc®l¯re la vuln®rabilit® ainsi que lôinfection et 

lôimpact de lô®pid®mie. 

 

La strat®gie centrale des op®rations dôARASA est dôutiliser son partenariat pour la cr®ation et le 

renforcement des capacités de la société civile avec une focalisation particulière sur les 

organisations des personnes qui vivent avec le VIH et SIDA (PLHIV) pour d®fendre lôapproche 

des droits humains du VIH/SIDA et la tuberculose en Afrique australe. 

 

Vision 

Une Afrique australe où les droits humains sont au centre de toutes les réponses au VIH/SIDA et 

la tuberculose, où les droits PLVIH sont respectés et protégés, et les droits socio-économiques - 

dont la n®gation acc®l¯re lô®pid®mie - sont respectés, protégés et réalisés. 

 

Mission 

Promouvoir une approche des droits humains au VIH/SIDA et à la tuberculose en Afrique 

australe à travers la construction des capacités et le plaidoyer. 



Pour plus dôinformation sur lôARASA veuillez contacter: 

Michaela Clayton où Maggie Amweelo 

ARASA, PO Box 97100, Maerua, Windhoek, Namibie 

Tél: 264 61 300381  -  Fax: 264 61 227675 

Courriel: michaela@arasa.org.na / maggie@arasa.org.na  

Site-web: www.arasa.info 
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Le rapport  

 
But 

Le rapport constitue un guide au VIH/SIDA et aux droits humains dans la r®gion de lôAfrique 

australe et voudrait: 

¶ d®crire lôampleur dôusage et mise-en-oeuvre des lignes directrices sélectionnées des lignes 

directrices internationales sur le VIH/SIDA et les droits humains; 

¶ décrire des bonnes pratiques politiques et humaines en relation avec le VIH et SIDA; 

¶ souligner les défis clés des droits humains aux quels le PLVIH fait face dans la région de la 

SADC. 

 

Historique 

En 2006, le dixième anniversaire du programme conjoint des Nations unies sur le VIH/SIDA 

(lôONUSIDA) des lignes directrices sur le VIH/SIDA et les droits humains, ARASA a conduit 

une recherche pour ®valuer lôampleur de lôapplication et de la mise-en-oeuvre des lignes 

directrices internationales dans la r®gion de la SADC. Ce rapport, intitul® le óRapport 2006ô, a 

examiné la réponse des pays de la SADC au VIH/SIDA dans tous les domaines clés 

recommand®s par les lignes directrices internationales pour d®terminer lôexistence: 

¶ des structures et partenariats qui soutiennent une réponse multi-sectorielle ¨ lô®pid®mie; 

¶ dôun cadre l®gale et politique pour prot®ger et promouvoir les droits des personnes infect®es 
et affectées par le VIH/SIDA; et 

¶ dôun environnement propice pour les personnes vuln®rables au VIH et SIDA. 

 

Ce rapport est une version actualisée du Rapport 2006. Il analyse les développement clés des 

droits humains dans la région depuis la publication du dernier rapport en avril 2007. Les 

différences clés entre ceci et le rapport antérieur sont les suivantes: 

¶ Le Rapport 2009 compare le progrès régional pas seulement en fonction des lignes 

directrices sur le VIH/SIDA et les droits humains, mais également en fonction de la nouvelle 

loi modèle sur le VIH/SIDA adoptée par le Forum parlementaire de la SADC (FP SADC) en 

2008; 

¶ Le Rapport 2009 a une focalisation plus réduite traitant les deux domaines prioritaires de 

préoccupation pour les pays de la SADC dans les années précédentes, notamment les lois et 

politiques qui prot¯gent les droits dô®galit® et non-discrimination et ceux de la promotion 

dôacc¯s aux soins de sant®. 

 

 

Exposé du Rapport 2009 

 

Le premier chapitre décrit le contexte du rapport, y compris les statistiques les plus récentes de la 

prévalence du VIH dans la région. Il explique le contexte des droits humains et le progrès de la 

protection des droits humains des personnes séropositives. Il contient également une section des 

lignes directrices internationales sur le VIH/SIDA et les droits humains et la réponse régionale 

des droits humains. 

 

Le deuxième chapitre donne une évaluation des mesures entreprises pour la cr®ation dôun cadre 

légale protecteur et politique du VIH, le SIDA et les droits humains focalisant les domaines où la 



réforme majeure a été faite, notamment des lois anti-discriminatoires et la loi pénale. Il contient 

également une section sur les mesures dôapplication. Le chapitre termine avec une discussion des 

sujets clés des droits humains dans la région.  

 

Le troisième chapitre révise le progrès réalisé par les états à travers de la création des lois, 

politiques et programmes pour promouvoir lôacc¯s universel aux soins de santé. Il examine les 

d®veloppements r®cents ¨ travers lô®laboration des lois sp®cifiques de la sant® publique du VIH, 

le dépistage régulateur du VIH, fournissant des ARVs et des programmes de prévention de la 

transmission mère-enfant (PMTCT). Comme aux deuxième chapitre, celui-ci conclue également 

avec une discussion des sujets cl®s des droits humains autour lôacc¯s aux soins de sant®.  

 

Le dernier chapitre analyse plusieurs conclusions g®n®rales sur lôampleur des reformes 

législatives, politiques et pratiques réalisées dans les pays de la SADC comme requises par les 

normes internationales et régionales. Il résume les changements clés réalisés dans les deux 

dernières années concluant avec un programme de plaidoyer pour les deux prochaines années.  

 

 

Méthodologie 

 

Le rapport est bas® sur lôinformation obtenue par trois m®thodologies diff®rentes: 

¶ Les questionnaires distribués aux ONGs travaillant sur le VIH comme sujet des droits 

humains dans la région de la SADC ainsi que tous les partenaires dôARASA dans la r®gion. 

111 questionnaires étaient distribués en total (voire tableaux 1 au-dessous). Un questionnaire 

plus bref et légèrement modifié a été élaboré et soumis aux ministères responsables pour le 

VIH et SIDA dans chaque pays de la SADC.  

¶ Les entrevues dôinformants cl®s bas®es sur le m°me questionnaire faites avec les partenaires 
dôARASA au Forum de Partenariat dôARASA du 18 au 19 novembre 2008. 12 partenaires 

ont participé aux entrevues.  

¶ Une révision sur pièces de toute la littérature et autre matériel sur le VIH et droits humains 

dans la SADC a ®t® conduite. Lôacc¯s ¨ lôinformation ®tait assur® par internet, des bulletins 

sp®ciaux, publications des ONGs et journaux. Un grand volume dôinformation ®tait obtenu 

des rapports 2008 de tous les pays sur la r®ponse nationale ¨ la D®claration de lôengagement 

sur le VIH/SIDA dôUNGASS. 



Tableau 1: No des questionnaires envoyés et rendus (SADC) 

 

 

PAYS NO DES QUESTIONNAIRES RENDUS /  

NO DES QUESTIONNAIRES ENVOYES 

ONGs Partenaires 

dôARASA  

Gouvernment 

ANGOLA 0/2 0/1 0/1 

BOTSWANA 1/6 1/1 0/1 

RDC 1/9 1/1 0/1 

LESOTHO 0/9 1/1 0/1 

MADAGASCAR 
0/3 0/1 0/1 

MALAWI  0/13 1/2 0/1 

MAURICE 0/1 1/1 0/1 

MOZAMBIQUE 
0/6 1/1 0/1 

NAMIBIE  0/5 1/1 0/1 

AFRIQUE DU SUD 0/6 1/1 0/1 

SWAZILAND 0/6 0/1 0/1 

TANZANIE 1/12 1/2 0/1 

ZAMBIE 0/18 2/2 0/1 

ZIMBABWE 0/15 1/2 0/1S 

 

 

 

Points forts et limitations 
 

Le Rapport 2009 a pu obtenir plus dôinformation d®taill®e quôavant dans quelques aspects ¨ 

cause de trois facteurs: 

¶ Focalisation réduite de la recherche sur les aspects législatifs et politiques clés auxquels les 

pays de la SADC ont visiblement répondu; 

¶ Disponibilit® augment®e dôinformation sur la loi et politique en Afrique australe ¨ lôInternet 
et dans les rapports de recherche. 

¶ Entrevues directes avec le personnel des organisations partenaires dôARASA. 

 

 

Néanmoins, la recherche était limitée par plusieurs facteurs, y compris les suivants: 

¶ Délais: Les questionnaires étaient envoyés entre juillet et août 2008 quand plusieurs ONGs 

ont préparé leur participation à la Conférence internationale du SIDA au Mexique. Ceci 

pourrait être une raison pour le faible taux de réponse.  

¶ Ressources: Le financement disponible pour le projet était limité et ne permettait pas des 

visites dans les pays pour collecter des documents importants ou de vérifier les informations. 

¶ Barrières linguistiques: Les chercheurs anglophones avaient des difficult®s dôobentir de 

lôinformation des pays francophones et lusophones malgr® la traduction du questionnaire. 



¶ Réponses faibles des autres ONGs et gouvernements: Les difficult®s dôidentifier, contacter et 

obtenir des r®ponses dôautres ONGs (non-ARASA partenaires) combinées avec les réponses 

faibles des gouvernements ont limitées la profondeur de la recherche. Les actualisations 

futures du Manuel devraient focaliser sur lôobtention de cette information de la part des 

partenaires dôARASA. 



Contenu 

 

1. Historique du VIH/SIDA et des Droits Humains dans la SADC 

 

2. Cr®ation dôun environnement protecteur 

 

3. Promotion de lôacc¯s aux soins de sant® 

 

4. Conclusion 

 

 



 

Chapitre un: Aperçu général du VIH/SIDA dans la SADC 
 
ά!ǳŎǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƴΩŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŘŞŦƛ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŜǊǎ ǳn tel 
ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎέ

1
 

 
ά{ƻȅƻƴǎ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜΥ ǳƴŜ ǘǊŀƎŞŘƛŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ, se déroule en Afrique. Le SIDA en 
!ŦǊƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǘƻǘale de toutes les guerres, toutes les famines, 
ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳƻǊǘŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŀƭǳŘƛǎƳŜΦ  /ΩŜǎǘ ŘŞǾŀǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀŎŎŀōƭŀƴǘ Ŝǘ ŞŎǊŀǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ œŀ ŘƛƳƛƴǳŜ 
drastiquemenǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Χ [Ŝ {L5! Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ 
désastre qui supprime tous les gains réalisés dans le développement pendant les dernières dix années et il 
ǎŀōƻǘŀƎŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦέ

2
 

 

1.1 [ΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řǳ ±LIκ{L5! Řŀƴǎ ƭŀ {!5/3 
 
[Ω!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŦŀǊŘŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ±LI Ŝǘ ŘŜǎ 
ŘŞŎŝǎ Řǳ {L5!Φ  ст҈ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ƘŀōƛǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
subsaharienne et en 2007, 75% de tous les décès associés au SIDA y ont eu lieu.  LΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
ŀǳǎǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊŀǇǇŞŜΥ Ŝƴ нллтΣ нн Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘƻƳƳŜǎΣ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
ǾƛǾŀƛŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƛǊǳǎ Ŝǘ мΦф Ƴƛƭƭƛƻƴ ŞǘŀƛŜƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ  ƛƴŦŜŎǘŞǎΦ  tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 
vivent avec le VIH habitent dans les pays de la SADC et 38% des décès associés au SIDA ont eu 
lieu dans ces mêmes pays.   
 
Sept pays de la SADC ont un taux de prévalence national au-dessus de 15%, tels que le 
.ƻǘǎǿŀƴŀΣ ƭŜ [ŜǎƻǘƘƻΣ ƭŀ bŀƳƛōƛŜΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭŜ {ǿŀȊƛƭŀƴŘΣ ƭŀ ½ŀƳōƛŜ Ŝǘ ƭŜ ½ƛƳōŀōǿŜΦ 

 
Table 2: Taux de prévalence du VIH dans les pays de la SADC  
 

PAYS ADULTES % 
15-49 ans 

bō 5Ω!5¦[¢9{Φ 
+ 15 ans 

Nb de 
FEMMES  
+ 15 ans 

ADULTES &  Nb 
ŘΩ9bC!b¢{ 

     
ANGOLA 2.1 180 000 110 000 190 000 
BOTSWANA 23.9  280 000 170 000 300 000 
DRC     
LESOTHO 23.2  260 000 150 000 270 000 
MADAGASCAR 0.1  13 000 3 400 14 000 
MALAWI 11.9  840 000 490 000 930 000 
ILE MAURICE 1.7  13 000 3 800       13 000 
MOZAMBIQUE 12.5  1 400 000 810 000 1 500 000 

                                                 
1
 ONUSIDA, нллу aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǇƛŘémie Mondiale du SIDA, p 13 

2
 Nelson Mandela, 13

eme
 Conférence Internationale sur le SIDA, Durban, 2000. 

3
 ONUSIDA нллу wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭ ƭΩ9ǇƛŘémie Mondiale du SIDA. 



NAMIBIE 15.3  180 000 110 000 200 000 
AFRIQUE DU SUD  18.1  5 400 000 3 200 000 5 700 000 
SWAZILAND 26.1  170 000 100 000 190 000 
TANZANIE 6.2 1 300 000 760 000 1 400 000 
ZAMBIE 15.2 980 000 560 000 1 100 000 
ZIMBABWE 15.3  1 200 000 680 000 1 300 000 

Source: ONUSIDA нллу wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭ ƭΩ9ǇƛŘŞƳƛŜ aƻƴŘƛŀƭŜ Řǳ {L5! 

 

1.1.1 Enfants 
Quatre-vingt dix pourcent des enfants qui meurent de maladies associées au SIDA, meurent en 
!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ Ŝƴ нллтΣ нтл ллл ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩâge de 15 ans sont morts de 
maladies associées au  SIDA.  Le nombres ŘΩinfections du VIH des enfants, ne semble plus 
ŎǊƻƞǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ du VIH 
chez les femmes et la couverture croissante des programmes pour empêcher la transmission du 
±LI ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ όt¢a9ύ Ǉƻur les femmes enceintes qui sont séropositives. 
 

1.1.2 Les femmes 
La proportion des femmes infectées et affectées dans la région subsaharienne continue de 
croître.  Presque 60% de tous les gens séropositifs dans la région, sont des femmes. Les jeunes 
femmeǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩâge de 15 et 24 ans, ont plus tendance à se faire infecter que leur contrepartie 
masculine. 
 

1.3 [Ŝǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ  {!5/  
 
[Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ {!5/Σ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƻƳƛƴŞǎ Ŝǘ 
assombris pendant la dernière année à cause du renouveau des conflits dans la République 
Démocratique du Congo (RDC) et à cause du régime brutal de Robert Mugabe au Zimbabwe.  En 
RDC, des milliers de gens ont été tués, beaucoup de femmes ont été violées et attaquées 
sexuellement et 1.2 million de congolais ont été déplacés dans le Nord et le Sud Kivu.  Les 
atrocités de la répression politique, qui comprennent la torture et les enlèvements des militants 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ½ƛƳōŀōǿŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊǇŀssées par la catastrophe 
ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
parmi la majorité de la population rurale et urbaine et avec plus de 60 000 personnes infectées 
par le choléra. 
 
.ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜǎΣ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩŀōǳǎ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ 
ƭΩƘƻƳƻǇƘƻōƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ   
 
Les nombreux problèmes qui sont en compétition dans la SADC, concernant les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ, ont créé des opportunités pour réagir contre ƭŜǎ ŀōǳǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
concernant le VIH et ont  obscurci les violations qui continuent de bloquer les efforts et 
empêchent ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ au traitement, aux soins et au soutien.   



 

1.4 [Ŝ ±LIκ{L5! ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±LI, a dominé les programmes des militants 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ australe, pendant plus de dix ans.  Un ensemble de 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ  ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
base, de règlements stratégiques des litiges et beaucoup de plaidoyer de haut niveau a focalisé 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ sur les décès associés au VIH qui auraient pu être évités pour les hommes, 
et les femmes et les enfants dans certains des pays les plus pauvres du monde.  La révision de la 
5ƛǊŜŎǘƛǾŜ с ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhb¦{L5! ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ 5Ǌƻits de 
ƭΩIƻƳƳŜ en 2002, a indiqué ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ étant un droit de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŀ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŀǳǾŜ ƭŀ ǾƛŜΦ  

 

A la deuxièmŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ {L5! Ŝƴ  нллсΣ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎΩŜǎǘ 
engagé Ł ƻŦŦǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΦ  5ŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нллуΣ ǉǳƛ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀŎŎƻmplis, les 
agences des Nations Unies ont indiqué que des progrès substantiels avaient été réalisés, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ άǳƴ ŀccroissement ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘέΦ4  En 2007, un million de gens en 
plus, la majorité vivant dans des pays pauvres, ont pu accéder au traitement.  Des progrès 
ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ  
En 2004, seulement 10% des femmes enceintes dans les pays à revenus bas ou moyens 
recevaient  des médicaments antirétroviraux pour empêcher la  transmission verticale du VIH.  
En 2007, ce chiffre était devenu 33%. 

 

Certains progrès importants ont eu lieu en Afrique australe.  Les pays de la SADC ont indiqué 
une augmentation dans le nombre de gens qui reçoivent des médicaments, avec 9 pays5 
indiquant une augmentation de 10% ou plus en Décembre 2007.  

 
¦ƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ, qui a 
ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ {!5/ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭes 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǇƻǎǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ±LIκ{L5!Φ  
Une révision de la législation et des politiques dans tous les quatorze pays de la SADC pendant 
janvier 2009 a indiqué que tous ces pays avaient une loi ou une politique nationale interdisant 
la discrimination injuste contre les gens vivant avec le VIH ou le SIDA.  Pour aider les pays de la 
SADC à continuer de développer des cadres législatifs efficaces pour faire face au VIH et au 
SIDA, le Forum Parlementaire ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŀǳǎǘǊŀƭŜ ό{!5/ tCύ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƭƻƛ ƳƻŘŝƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
VIH et le SIDA en 2008.   La loi modèle fait la promotion explicite de la législation sur les droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ǎƻƛt sensible aux femmes concernant la législation associée 
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 ONUSIDA нллу wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ [ΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ, p5.  
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 Angola, République Démocratique du Congo, Lesotho, Malawi, Mozambique, Namibie, Swaziland, Tanzanie et 

Zambie. 



au VIH, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ΨŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ±LI ƻǳ 
affectés par le VIH, soient respectés, protégés et réalisés au sein de ƭŀ ǊƛǇƻǎǘŜ ŀǳ {L5!ΦΩ6   

 

Cependant, il faut rester vigilant contre les érosions actuelles et potentielles qui ont été faites.  
[ƻǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƻƴ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!w!{! ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ  ǊŞƎƛƻƴΦ 
Sur les 13 pays qui ont répondu à cette question7, le problème le plus significatif mentionné, 
Şǘŀƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ antirétroviraux (ARV), particulièrement dans les régions rurales. En dépit 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ Ǉŀȅǎ8 
fournissent un traitement à plus de 70% de ceux qui en ont besoin, alors que cinq9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŜƴŎƻǊŜ Ǉǳ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ōŜǎƻƛƴΦ  
 

Un autre problème clé, ǎƻǳƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!w!{!Σ Ŝǎǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŏƻƴǘƛnuelle de lois 
et de pratiques discriminatoires dans les pays de la SADC, qui empêchent  les efforts dans la 
ǊƛǇƻǎǘŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ ŀǳ {L5!Φ 9ƴǾƛǊƻƴ пс ҈ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!w!{! ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳ ǎƻƴŘŀƎŜ 
ƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜs prisons comme étant un problème 
principal. Puisque beaucoup des pays de la SADC ont encore des lois qui criminalisent les 
relations du même sexe, les prestataires de service ne peuvent pas atteindre la population avec 
des services de prévention, de traitement, de soins et de soutien. 30% de plus de ceux qui ont 
répondu, ont indiqué diverses autres formes de  discrimination comme étant le problème 
principal auquel ils font face, ils ont donné des exemples tels que le dépistage du VIH dans le 
but de  discriminer dans le secteur militaire, ainsi que de la discrimination parmi les groupes 
marginalisés. 
 
La marginalisation des migrants et des gens déplacés a toujours été un problème en Afrique 
australe, une région où les guerres, les conflits et la pauvreté, ont forcé les gens hors de leurs 
foyers et de leurs communautés dans divers pays pendant plusieurs années. La vulnérabilité 
des  populations déplacées est devenue plus apparente en 2008 avec le déplacement de plus 
ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ w5/ à cause des  conflits, le nombre croissant de Zimbabwéens qui 
ǎΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉŀȅǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜΣ ƭŀ ŦŀƛƳ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƭéra et les vagues de violence 
xénophobes en Afrique du Sud qui ont forcé environ 100 000 immigrants hors de leurs petites 
cabanes dans des ŎŀƳǇǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ 9ƴ  ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ médicaux pour les migrants 
et pour les  populations mobiles, est survenu de nouveau comme un problème clé dans la  
région. 
 

Ce rapport indique que les comportements néfastes associés au VIH semblent être une 
préoccupation sérieuse pour les législateurs dans la  SADC, et le rapport démontre une 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ Ł ǾƻǳƭƻƛǊ ǊŞƎƭŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳƛ ǎŀǇŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
des personnes vivant avec le VIH.  Bien que la législation modèle du Forum Parlementaire de la 
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 Section 1 (b) de la loi modèle du SADC PF sur le VIH/SIDA. 

7
  tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƻƭŀΦ 

8
 Botswana et Namibie. 

9
 République Démocratique du Congo, Madagascar, Ile Maurice, Mozambique, Zimbabwe. 



SADC ne contient pas de disposition qui criminalisent la transmission du VIH, des lois modèles 
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
dispositions assez globales sur la criminalisation, auraient pu influencer certains législateurs 
dans la région de la SADC.   
 
Des préoccupations croissanteǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎ Řǳ {L5!Σ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ ǘŀǊŘƛŦ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ personnes 
séropositives Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩaccroître ƭΩŀŎŎŝǎ 
au traitement,  tout cela continue de donner lieu à des demandes de re-évaluation des modèles 
de dépistage. Bien que le modèle prédominant du dépistage du VIH dans la région, soit encore 
le dépistage volontaire et les conseils, presque tous les gouvernements de la SADC ont introduit 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ǊƻǳǘƛƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΦ 9ƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 
nouvelle législation concernant le VIH, promulguée par la  Tanzanie, la RDC et le Mozambique, 
ƴΩŀŦŦƛǊƳŜ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
lois sont particulièrement ambivalentes sur le fait de la notification.  
 
/ƻƳƳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭΩƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘré ci-dessus dans ce chapitre, les femmes dans la région de 
ƭŀ {!5/ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜΦ  tƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
sondage pour ce rapport, considèrent le viol et la violence familiale comme des problèmes 
significatifs. BƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
protéger les femmes de la violenceΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ  
adéquates concernant la violence contre les femmes.  Même si des lois existent, la mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘes de la 
violence contre les femmes.  Par exemple, bien que neuf pays de la SADC offrent maintenant la  
Prophylaxie Post Exposition (PPE) aux survivanteǎ ŘΩŀttaques sexuelles, le rapport des ONG 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ŘŜ тн ƘŜǳǊŜǎΦ 
9ƴ ŘŞǇƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
région,  il est très inquiétant que seulement 12% des femmes enceintes qui sont  incorporées 
dans les programmes de PTME, soient évaluées et aient accès aux antirétroviraux pour leur 
propre santé.10 
 
¢ŀōƭŜŀǳ оΥ tǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!w!{! Řŀƴǎ 
le sondage de 200811 
PAYS TB DISCRIMINATION PROTECTION 

JURIDIQUE LIMITÉE 
POUR LA  VIOLENCE 
CONTRE LES 
FEMMES 

PRÉSERVATIFS  
DANS LES 
PRISONS 

DÉPISTAGE 
DES 
SOLDATS 

ACCÈS 
AUX ARV 

LOI PÉNALE & 
VIH 

Botswana X X      
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 OMS, ±ŜǊǎ ƭΩ!ŎŎŝǎ Universel. Augmentation graduelle des  Interventions Prioritaires sur le VIH/SIDA dans les 
Secteur de la Santé. Rapport des Activités 2008, p 94 
11 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ identifiéǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!w!{! ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜΣ 

ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ !w± ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ des  services de conseils faibles, le manque de représentation 
juridique pour les PVVIH et des lois limitées qui nΩŜƳǇşŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜǊ ƭŜǳǊǎ ŦŜƳƳŜǎ. 
 



DRC   X     

Lesotho  X   X X  

Madagascar        

Malawi    X X X X 

Ile Maurice  X      

Mozambique   X X  X  

Namibie    X X X X 

Afrique du Sud X   X  X  

Swaziland        

Tanzanie  X  X  X  

Zambie        

Zimbabwe    X  X  

 

 

1.5 Les Directives Internationales sur le VIH/SIDA et les Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ 

 
Les Directives LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ  international qui décrivent 
Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƻǎǘŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ 
fondŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ, envers le VIH/SIDA.  Les Directives sont composées de douze 
points qui donnent une orientation et chaque point décrit une réponse législative appropriée 
ainsi que ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊƛǇƻǎǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique à cette épidémie.  
 
Les points clés établis dans les directives sont les suivants: 
 

¶ Des indications sur comment améliorer la capacité du gouvernement de coordonner une 
riposte multisectorielle au VIH/SIDA  - par exemple, en établissant un Conseil National 
du SIDA qui soit inclusif et participatif; 

¶ Des indications sur comment reformer la loi pour promouvoir une riposte fondée sur les 
ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řǳ ±LI ς par exemple, élaborer une législation équitable pour 
protéger les PVVIH de la  discrimination injuste; 

¶ Des indications sur les réformes juridiques pour soutenir les interventions dans la santé 
publique- par exemple, introduire des lois qui soutiennent les programmes de traitement, 
Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΤ Ŝǘ 

¶ Des indications sur la créaǘƛƻƴ ŘΩun environnement de soutien pour les groupes vulnérables 
au VIH, ou qui sont affectés par le VIH ς par exemple, la réforme des lois dans le but de 
ŘŞŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƘƻƳƻǎŜȄǳŀƭƛǘŞΦ 

 

En 2002, la Directive 6 des Directives Internationales, a été révisée. La nouvelle version indique 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛǊétroviral par les services de la santé publique.  
 

1.6 Les ripostes de la SADC au VIH/SIDA 
 



La Communauté ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ !ǳǎǘǊŀƭŜ  ό{!5/ύ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мр ǇŀȅǎΥ 
Angola, Botswana, République Démocratique du Congo, Lesotho, Madagascar, Malawi, Ile 
Maurice, Mozambique, Namibie, Afrique du Sud, Swaziland, Seychelles, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwe.12 Tous les Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ  {!5/ ǎƻƴǘ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜΦ 

 
[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ όh!¦ύ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ό¦!ύ, ont toutes les deux émises 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΥ 
 

¶ La Déclaration de Grand Baie όмфффύΣ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜΤ 

¶ La 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ōǳƧŀ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5!Σ ƭŀ ǘǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎ 
associées ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /ŀŘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘΩAbuja pour la lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose 
et autres maladies infectieuses associées (2001); et 

¶ La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ  wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
VIH/SIDA όнллмύ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ±LI ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řes africains. 

 
La SADC a préparé un certain nombre de protocoles et de codes pendant les dernières années, 
tels que: 
 

¶ Le /ƻŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! ϧ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ (1997), dont le but est de consolider les codes nationaux 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ de sensibiliser les employeurs à ces questions; 

¶ Le Protocole sur la Santé de la SADC (1999), qui se focalise spécifiquement sur le VIH, le 
SIDA et les IST, vise à promouvoir la  prévention et la gestion des politiques qui affecteront 
une riposte intersectorielle à cette épidémie; 

¶ La Déclaration de la SADC sur le VIH/SIDA (Juillet 2003), qui démontre un engagement à 
riposter Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ [Ŝ /ŀŘǊŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ 
de la SADC sur le VIH/SIDA et le tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛon (2003 ς 2007) qui a aussi été adopté 
récemment; 

¶ La Déclaration sur le VIH/SIDA (2003) émise par le Conseil des Ministres de la SADC à 
Maseru, qui encourage des stratégies multisectorielles pour répondre au VIH/SIDA; et 

¶ Le Protocole sur le Genre et le Développement (2008), qui engage les états à accroître 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƛƴŦŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ 
par le VIH.  Ce protocole demande explicitement aux états de rendre disponible la 
Prophylaxie Post-Exposition (PEP) aux femmes qui ont subi une attaque sexuelle. 

 
 
/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
ŀǳǉǳŜƭ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ  {!5/ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! ϧ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŘŜǎ 
documents sur ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ dans la région, 
qui a mené à des changements importants au niveau législatif et politique au sein des pays de la 
SADC.  Il ǎΩŀƎƛǘ encore de voir si la loi modèle du Forum Parlementaire de la SADC sur le VIH et 
le SIDA aura un impact similaire, dans les années à venir.  
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  http://www.sadc/int, accessed 11 March 2008. 
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 Chapitre deux: Créer un environnement protecteur 
 
2.1 Introduction 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜȄƛƎŜ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜΥ 

¶ Les lois et les politiques protègent les gens infectés et affectés par le VIH et la 
discrimination; 

¶ Les lois et les politiques protègent les gens vulnérables, pour réduire leurs risques 
ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ±LI Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
riposte au VIH et au SIDA ; et 

¶ [Ŝǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
sanctions appropriées si ces normes ne sont pas respectées. 

 
Pour faire face à cet engagement, les états doivent vérifier et revoir la législation et les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŝǊŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜnt 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜΦ /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘΣ ǊŞǾƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ  ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ 
dans la région de la SADC envers ses deux objectifs jumelés. Il se concentre sur trois domaines 
clés dans lesquels le plus de réformes juridiques et politiquŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜΥ 

¶ Les lois anti-discrimination; 

¶ Les lois pénales; et  

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǎ ƭƻƛǎΦ 

 
2.2 Les Directives Internationales sur le VIH/SIDA et les Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ  
 
Le Rapport se focalise sur les trois directives concernŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
et politique, qui protège les gens infectés et affectés par le VIH/SIDA, et bloque les réponses  
inappropriées à cette épidémie. Les trois directives pertinentes sont: 
 
DIRECTIVE 4: LES LOIS PÉNALES ET LES SYSTÈMES CORRECTIONNELS 
[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŜǾƻƛǊ Ŝǘ ǊŜŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴŀƭ 
utilisés dans le contexte du VIH/SIDA ou ne soient pas ciblés vers les groupes vulnérables. 
 
DIRECTIVE 5: LOIS ANTI-DISCRIMINATION ET DE PROTECTION 
Les états devraient promulguer et renforcer les lois anti-discrimination et autres lois de protection qui 
protègent les groupes vulnérables, les gens vivant avec le VIH/SIDA et les gens qui sont handicapés par la 
discrimination dans le secteur privé et public, qui assureront la vie privée et la confidentialité ainsi que 
ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
conciliation et qui offrent des remèdes administratifs civils rapides et efficaces. 
 



5Lw9/¢L±9 ммΥ [9{ a9/!bL{a9{ 59 {¦L±L 9¢ 5Ω!tt[L/!¢Lhb  
 [Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛssent la protection des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ±LIΣ  ŦŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LIκ{L5! ŀƛƴǎƛ 
que leurs familles et leurs communautés. 
 

2.3 Progrès dans la mise en oeuvre  
 
Dans les 14 pays de la SADC, qui ont participé au sondage, certaines étapes ont été entreprises 
ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ ŀǳ {L5!Φ  
 

2.3.1 Les Lois modèles sur le VIH/SIDA et les Réformes politiques dans les pays 
de la SADC  
 
Les normes internationales et régionales 
Les Directives LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻƛ 
particulière, ni un modèle de réforme politique. Elles se focalisent plutôt sur les étapes qui 
doivent être entreprises dans certains domaiƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ 
personnes infectées et  affectées par le VIH, soient protégés. 
  
En 2008 le Forum Parlementaire de la SADC (SADC PF) a adopté une loi modèle sur le VIH/SIDA. 
Cette loi propose que les pays de la SADC adoptent un Décret exhaustif sur le VIH et le SIDA 
visant à : 

¶ Fournir un cadre législatif pour la révision et la réforme de la législation associée au VIH 
Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΤ 

¶ Promouvoir la prévention efficace, le traitement, les soins et les stratégies de recherche 
en rapport avec le VIH et le SIDA 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ ±ƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LI ƻǳ ƭŜ {L5! όt±±LIύ 
soient protégés; et 

¶ {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎiales pour protéger les groupes vulnérables ou 
marginalisés, affectés par le VIH. 

 
 
   
Discussion et résultats  
Un rapport en janvier 2009 provenant des quatorze pays13 de la SADC a indiqué que tous ces 
pays avaient entrepris certaines réformes juridiques et politiques concernant le VIH et les droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ tƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ±LIΦ ор҈ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux avaient réformé les nouvelles lois ou des lois existantes, en insérant des  références au 
ά±LIέΣ ŀǳ άǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦέ ƻǳ ŀǳ άǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞέΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ Ǉŀȅǎ ŀǾŀƛŜƴǘ 
Şǘŀōƭƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ !ǳŎǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
{!5/ ƴΩŀǾŀƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ t±±LIΦ  
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 Les Seychelles nôont pas ®t® r®vis®s. 



 
Tableau 4: Lois modèles et réformes politiques 
LEGISLATION DÉDIÉE AU 
VIH 

 DANS LES LOIS 
EXISTANTES 

POLITIQUES SUR LE VIH 
QUI PROTÈGE LES DROITS 
59 [ΩIhaa9 

[hL{ {¦w [ΩLb±![L5L¢;Σ 
UTILISÉES POUR 
PROTEGER LES PVVIH 

Angola Botswana Malawi  

RDC Lesotho Swaziland  

Madagascar Namibie Zambie  

Ile Maurice Afrique du Sud   

Mozambique Zimbabwe   

Tanzanie    

 
Lois dédiées au VIH et au SIDA: Lorsque les pays ont élaboré une législation dédiée au VIH et au 
SIDA, cette loi généralement concerne divers points, représentant une riposte multisectorielle 
au VIH. Cette approche doit être soutenue pour différentes raisons: 

¶ 9ƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ±LI ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΤ 

¶ Elle rend les lois sur le VIH et le SIDA facilement accessibles, même pour les gens qui ne 
sont pas du domaine juridique; 

¶ Ça pourrait être un moyen rapide de reformer les lois, car ça ne demande pas 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΤ Ŝǘ 

¶ /ΩŜǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ {!5/ tCΣ ǉǳƛ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ Ǝŀmme de 
dispositions associées au VIH (en partant des dispositions pour les services de santé et 
Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ  ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜύ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƻƛΦ 

 
Exemples de lois multisectorielles sur le VIH et SIDA dans la santé publique 
[Ω!ƴƎƻƭŀ ŀ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜ {L5!Σ bƻΦ уκлп ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜΥ 

¶ [Ŝǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΤ 

¶ La coordination de la riposte au VIH/SIDA; 

¶ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜǎ t±±LIΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩƻŜǳǾǊŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
à la confidentialité et à la protection de la transmission du VIH; 

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LIΤ Ŝǘ 

¶ La prévention, le contrôle et le traitement du VIH 
 
!ǳ  aƻȊŀƳōƛǉǳŜΣ ǳƴ !ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩhǇǇǊƻōǊŜ et la  Discrimination des 
Personnes Vivant avec le  VIH et le SIDA (2008) englobe: 

¶ Les droits; 

¶ Les enfants vivant avec les VIH et le SIDA; 

¶ La confidentialité; 

¶ Les toxicomanes; 

¶ [ŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀōǳǎΤ 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΤ 

¶ Le dépistage du VIH; 

¶ La recherche; 

¶ [ΩŜmploi; 

¶ Les comportements néfastes associés au VIH (la transmission volontaire du VIH); et 

¶ Les infractions et les pénalités. 
 
9ƴ ¢ŀƴȊŀƴƛŜΣ  ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜ {L5! ό[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǘǊƾƭŜύ !ŎǘŜ bƻΦ ну ŘŜ нллу Ŧŀƛǘ ƭŀ 



promotion de: 
[ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ǉǳōlique; 

¶ Le dépistage et les services de conseils; 

¶ La confidentialité; 

¶ La santé et les services de soutien; 

¶ [ΩƻǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΤ 

¶ Les droits et les obligations des PVVIH; 

¶ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜΤ 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΤ Ŝǘ 

¶ Les infractions et les pénalités. 

 
Il y a des désavantages à élaborer une législation sur le VIH et le SIDA, particulièrement dans les 
cas où la législation est motivée par le Ministère de la Santé:  

¶ Lorsque le processus ne fait pas participer de manière signiŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
de la santé, la réponse multisectorielle au VIH et au SIDA peut être sapée. Il se peut 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǉui considèrent que certaines 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
élaborée. 

¶ Adopter une législation dédiée au VIH fondée sur une loi modèle sans  considération 
pour le contexte local ou les besoins locaux, pourǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
inappropriée de ces lois. 

¶ {ƛ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LI ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǎƻǳǎ-
ƧŀŎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ±LI όǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜȄŜǎύΣ ŎŜŎƛ 
pourrait mener à des lacunes dans la riposte nationale. 

 
En Angola, la loi sur le VIH et le SIDA, No. 8/04 ne traite pas des droits des enfants, de la sécurité sociale ni des 
mesures pour protéger les femmes. 
 
tŀǊŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ŎǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! Ŝǘ ƭŜs  mesures de prévention  (2006) est limité par le fait 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LIΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜǎ ǎŜǊƛƴƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎΦ  

 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ±LI Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎΥ Certains pays de la SADC ont adopté une approche 
graduelle pour créer un cadre juridique et des politiques de protection. Ce système a pour 
avantage de souvent résulter en une vraie riposte multisectorielle contre cette épidémie, et 
toute une gamme de ministères gouvernementaux doivent prendre la responsabilité de 
ƭŞƎƛŦŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ {L5!Φ [ŀ ǊŜŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Ministère de la Santé, ni considérée comme étant sa seule responsabilité.  Ça aide aussi à 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ les lois et les politiques traitent des questions socio-économiques au sens large 
concernant le VIH et le SIDA. Cependant, cette approche peut résulter en une limite de la 
réforme juridique. Par exemple dans deux pays de la SADC14 qui ont adopté cette approche, le 
seul domaine juridique qui a été réformé est celui de la loi pénale.  
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  Botswana et Lesotho. 



[Ω!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ 
stratégie a résulté en réforme  de différentes lois par les Ministères de la Justice et du 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ Řǳ  5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΦ 

En Afrique du Sud,  le Département du Développement Social a récemment intégré les clauses concernant le VIH 
dans la reforme de la législation sur les soins des enfants. Le nouvel Acte sur les Enfants

15
 a des dispositions 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ±LIΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ άǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞέ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ [ŀ {ŜŎǘƛƻƴ мо ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ όǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜ ŘŜ му ŀƴǎύ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ  άǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞέΦ [Ω!ŎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ 
{ŜŎǘƛƻƴ моо ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎƻƛǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ǎŀƴǎ ƻōǘŜƴƛǊ ǎƻƴ 
consentement, sauf dans certaines circonstances définies.  

¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΥ !ǳŎǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ƴΩŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŀ 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ t±±LIΦ 5ŀƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ  ŘŜ Ǉŀȅǎ 
développés, tels que les USA et le  Canada, les tribunaux ont accepté le fait  que le VIH soit un  
handicap16 en conséquence les personnes séropositives sont protégées par la législation sur 
ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳşƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ƻǳ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées contre la discrimination17 injuste, le Tribunal Constitutionnel a évité de 
prendre une décision concernant le fait que le VIH est un handicap dans Hoffmann v SAA.18 Ce 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ mais 
plusieurs raisons ont été suggérées: 

¶ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!5/Σ Ŝǎǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ 
VIH; 

¶ Lƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎŜ 
qui rend les lois de protection, dédiées au VIH plus  appropriées; et 

¶ Les législateurs peuvent aussi vouloir éviter de designer le VIH comme étant un 
handicap. 

 
Dans Hoffmann v SAA ƭŜ tƭŀƛƎƴŀƴǘ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƻƴ ƭΩŀǾŀƛǘ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŞ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Ŝǘ 
que « South African Airways η ŀǾŀƛǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŎƻƳƳŜ ǎǘŜǿŀǊŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ 
ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΦ [Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎƛ ƭŀ  
discrimination était injuste à cause de son handicap ou à cause de son statut séropositif.
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5ŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜΣ [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ  ±LI Ŝǘ Řǳ {L5! όнллсύ ŜȄŎƭǳŜƴǘ 
expressément le VIH de la gamme des termes sur les handicaps: 
ά¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛtive ou qui a le SIDA ne sera pas considérée comme étant handicapée ou ayant 
ǳƴŜ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ !ŎǘŜέ
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  !ŎǘŜ bƻΦ оу ŘŜ нллрΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ !ŎǘŜ ƴΩŀ Ǉas encore été complètement opérationnalisé. 
16

 Bragdon v Abbott (1998) 524 US 624 et Quebec (Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse) v Montreal (City) 2000 SCC 27. 
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  {ŜŎǘƛƻƴ фΣ !ŎǘŜ ŘŜ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řu Sud (1996). 
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  CCT 17/00 
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  Ibid. 
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 Section 3, Acte sur les Mesures de prévention du VIH et du SIDA (2006). 



Les politiques nationales et les plans sur le VIH et le SIDA: Au Malawi, en Namibie, au Swaziland 
et en Zambie, les princiǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ όōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ ŀǳ aŀƭŀǿƛΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ 
espère accepter en 2009).  Tous les pays de la SADC qui ont participé au sondage21 ont élaboré 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊƛǇƻǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řǳ ±LIΦ tǊŜǎǉǳŜ ул҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 
ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ  {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ Ǉŀȅǎ22 ne 
Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇƭŀƴǎΦ 
 
TablŜŀǳ рΥ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  
PAYS PLAN NATIONAL MENTIONNE LES DROITS DE 

[ΩIhaa9 

Angola Plan Stratégique National sur le 
VIH/SIDA 2007 ς 2010 

Aucune référence 
 

Botswana Cadre Stratégique National pour 
le VIH/SIDA 2003 ς 2009 

Oui. Se focalise spécifiquement 
ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
éthique 

RDC Cadre Stratégique National pour 
le VIH/SIDA 1999 ς 2008 

Oui. 

Lesotho Plan Stratégique National sur le 
VIH/SIDA 2006 ς 2011 

Oui. 

Madagascar Pas dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Malawi /ŀŘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ нллр ς 2009 hǳƛΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ 
un des principes directeurs  

Ile Maurice Cadre Stratégique National  2007 

ς 2011 

Oui. On y souligne la lutte contre 

ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ   ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

Mozambique Plan Stratégique National (PEN II) 

2005 ς 2009 

Oui. On y fait référence à la 

protection des PVVIH  

Namibie Plan à Moyen Terme III Oui. On se concentre sur la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
discrimination 

Afrique du Sud Plan Stratégique National 2007 ς 
2011 

Oui. [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
à la justice, sont en priorité dans le 
plan 

Swaziland Plan Stratégique National 2006 ς 
2008 

Pas de référence mais des  
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

Tanzanie Cadre National Multisectoriel sur le 
VIH/SIDA 2008 ς 2010 

Oui. Se focalise sur la plus part 
des populations en risque 

Zambie Cadre Stratégique National  sur le 
VIH/SIDA 2006 ς 2010 

Oui.  

Zimbabwe Zimbabwe Plan Stratégique 
National  sur le VIH/SIDA 2006 ς 
2010 

Oui. Se focalise sur les groupes 

vulnérables spécifiques, les femmes, 
les enfants et les personnes qui 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ǎŜȄŜ 
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  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊmation de Madagascar. 
22

 Angola et Swaziland. 



[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ  Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǎŜƳōƭŜ 
être une approche inadéquate, cŀǊ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƴƛ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ŀōǳǎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ōƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊ 
ǉǳŜ ƭŜ  aƻȊŀƳōƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
deux dernières années. 
 
!ǳ .ƻǘǎǿŀƴŀΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 
Pratique bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜ ŎŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 

23
 Il y a 

le cas de Botswana Building Society (BBS) ou on avait demandé à un membre du personnel qui avait été employé 
comme gardien assistant de la sécurité, de prendre un test de dépistage du VIH. Après que les résultats du test se 
soient révélés séropositifs, il a été licencié.  Avec la lettre de licenciement, se trouvait une copie des résultats du 
test de dépistage.

24
 La /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀǳ Botswana 

ŎŀǊ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ζ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜǊǘƛ Ŝƴ ƭƻƛ Ŝǘ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ».
25

  
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŀǾŀƛǘ ŀƎƛǘ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƭƛŎŜƴŎƛŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŞ ŀǾŀƛǘ ǊŜœǳ с Ƴƻƛǎ ŘŜ salaire 
Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩ!ǇǇŜƭ Ǿŀ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ  ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŝǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŜƭƭŜ ƻŦŦǊƛǊŀ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ 
le dépistage aǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ

26
 

 
 
Conclusions 

¶ [ŀ ǊŜŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΦ 

¶ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜ {L5!Σ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ grande variété de mesures de protection 
des PVVIH. 

¶ Intégrer des dispositions concernant le VIH dans toute une gamme de lois diverses, est aussi 
une stratégie juridique efficace, qui reflète un engagement au niveau multisectoriel, mais 
qui garantie le processus de reforme juridique. 

¶ {ƛ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǉǳΩǳƴŜ 
protection limitée (ou pas du tout). 

 
Recommandations: 

¶ Plaidoyer pour que tous les pays de la SADC, élaborent des  programmes de reforme 
jurƛŘƛǉǳŜΣ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛǘŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄŀƳƛƴŜ: 

o Les lois pertinentes existantes; 
o La nature de leur application; 
o [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ ŀǳ {L5! όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ dédiés au VIH et dédiés aux femmes, les PVVIH et les 
populations en risque); et 

o Le besoin de reformer la loi.  
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  BONELA Article de Presse, 10 février 2004.  www.bonela.org, accédé le 9 novembre 2006. 
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  BONELA Article de Presse, 8 août 2008.  www.bonela.org, accédé 11 Mars 2009. 

http://www.bonela.org/
http://www.bonela.org/
http://www.bonela.org/


¶ Plaidoyer pour que le Swaziland, la Zambie, le Botswana et le Lesotho élaborent une 
législation sur le VIH et le SIDA, qui fasse participer tous les secteurs clés et qui traite de 
toutes sortes de questions.  

 
Tableau 6: Comparer les résultats de 2006 et de 2009 
Conclusions Le rapport de 2006 indiquait que des 

progrès ont été faits car certaines lois 
et politiques qui concernent le VIH et 
le SIDA, ont été créées. 

Le rapport de 2009  reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 
juridiques concernant le VIH 
dans tous les quatorze pays de 
la SADC, qui ont participé au 
sondage. Quatre pays de plus 
ont adopté des lois de la santé 
publique dédiées au VIH/SIDA 
depuis le dernier rapport

27
 et 

ces lois concernent toute une 
gamme de questions 
diverses.

28
  

Recommandations: VIH/SIDA 
et la loi 

Le rapport de 2006  recommandait 
que les pays de la SADC adoptent un 
modèle intégré de reforme juridique. 

Ce rapport recommande la 
continuation des réformes 
juridiques dans les pays de la 
SADC en se basant sur des 
audites juridiques. Il ne  
recommande pas un modèle 
particulier de réforme 
juridique. 

Recommandations: Législation 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

Le rapport de 2006  recommandait 
des recherches pour savoir pourquoi 
ƭŀ  ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƴΩŀǾŀƛǘ 
pas été utilisée comme modèle pour 
la reforme de la loi dans la SADC. 

Etant donné que la  législation 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 
pas un modèle de réforme 
juridique préféré dans la SADC, 
cette question a été mise de 
côté. 

 

 

2.3.2 La Réforme des lois pénales 
 
Les normes internationales et régionales 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ п ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ Şǘŀǘǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ  ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ±LIκ{L5! Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ne ciblent pas les groupes vulnérables.  
 
Il est bon de noter que la version finale de la loi modèle de la SADC, ne contienne pas de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LIΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ lobbying qui a été fait 
ǇŀǊ !w!{! Ŝǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ  ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όhbDύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ  
 
Discussion des résultats:  
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  [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ ƭŀ w5/Σ ƭΩLƭŜ Maurice, le Mozambique et la Tanzanie. 
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  Voir, par exemple, la législation au Mozambique et en Tanzanie. 



[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘƻǊȊŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ ƻƴ ŀ Ǿǳ ǉǳŜ 
des réformes juridiques additionnelles dans le domaine de la loi pénale, avaient eu lieu. Plus de 
40% des pays de la  SADC ont maintenant une législation spéciale concernant une nouvelle 
infraction sur les comportements néfastes associés au VIH. Six pays ont introduit une législation 
ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜǳǊǎ 
séropositifs29 et deux pays ont introduit une législation demandant le dépistage du VIH de 
toutes les personnes ayant commis des attaques sexuelles.30 La législation dans quatre autres 
Ǉŀȅǎ ŀ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
circonstances.31 
  
Tableau 7: Utilisation de la loi pénale dans la riposte au VIH dans les pays de la SADC  
PAYS INFRACTION PAS 

SPECIFIQUE AU 
VIH 

INFRACTION 
SPÉCIFIQUE AU 
VIH 

CONDAMNATION 
PLUS DURE POUR 
LES COUPABLES 
SEROPOSITIFS 

DEPISTAGE DU VIH 
OBLIGATOIRE POUR 
CEUX QUI ONT 
COMMIS DES 
INFRACTIONS 
SEXUELLES 

Angola  X Pas  
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Un juge peut 
ordonner le dépistage 

Botswana X  X X 

RDC  X  X  

Lesotho X  X X 

Madagascar  X Pas  
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

Malawi X Loi proposée au 
parlement 

  

Ile Maurice X    

Mozambique  X  Un juge peut 
ordonner le dépistage 

Namibie X Demandes pour 
une nouvelle 
législation 

X  

Afrique du Sud X Demandes pour 
une nouvelle 
législation 

X Un juge peut 
ordonner le dépistage 

Swaziland X    

Tanzanie  X  Un juge peut 
ordonner le dépistage 

Zambie X Demandes pour 
une nouvelle 
législation 

Pas  
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Pas  
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Zimbabwe  X X  

 
Une infraction spécifique au VIH: Depuis le dernier rapport, une nouvelle législation 
criminalisant la transmission délibérée du VIH, a été introduite en RDC, au  Mozambique et en 
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  Aucune ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳe ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎƻƭŀΣ aŀŘŀƎŀǎŎŀǊ Ŝǘ ƭŀ ½ŀƳōƛe. 
30

  Aucune ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ été obtenue sur le dépistage du VIH pour le système de la justice pénale en Zambie. 
31

  /Ŝǎ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘ ƭΩ!ƴƎƻƭŀΣ ƭŜ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΦ 



¢ŀƴȊŀƴƛŜΦ Lƭ ȅ ŀ ŀǳǎǎƛ Ŝǳ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
criminaliser le VIH au Malawi, en Namibie, en Afrique du Sud et en Zambie.  
 
Les raisons derrière cette réponse choisie, ne sont pas claires, car:  

¶ Tous les pays de la SADC ont des lois existantes dans le droit coutumier ou le code pénal, 
qui pourraient être utilisées pour poursuivre en justice les personnes qui infectent 
délibérément les autres par le VIH; 

¶ [ŀ ƭƻƛ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ {!5/ tC ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜΤ Ŝǘ 

¶ 5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ мн ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƳƻƛǎΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
réponse fondée sur les ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
ŀǳ ±LIΣ ǉǳƛ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Ψ les 10 raisons pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI ƻǳ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΩ ǇŀǊ !w!{! Ŝǘ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ζ Open Society » qui utilise des arguments forts 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŦǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳ ±LIΦ32  

 
 
 
10 Raisons pour lesquŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI ƻǳ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ 
 

1. !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI ƻǳ Ł ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǊƛŜƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
propagation du VIH. 

2. Appliquer la loi pénale à des comportŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ ǇŜǳǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀǇŜǊ ƭŜǎ 
efforts de prévention du VIH, en dissuadant les gens de vouloir se faire tester pour le virus.  

3. !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LIΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǇŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜΦ 
4. Appliquer la loi pénale à la transmission du VIH, au lieu de rendre justice aux femmes,  les met 

encore plus en danger et les opprime plus. 
5. [Ŝǎ ƭƻƛǎ ǉǳƛ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊƻǇ 

générales et punissent souvent des comportements qui ne sont pas répréhensibles. 
6. tŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞŜǎΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI Ŝǘ ǎŀ 

transmission, sont souvent appliquées injustement, sélectivement et  inefficacement. 
7. Il y a de meilleurs moyens de punir un comportement qui est vraiment répréhensible. 
8. [Ŝǎ ƭƻƛǎ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ŞƭǳŘŜƴǘ ƭŜǎ ǾǊŀƛǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ Řŀƴǎ 

la prévention du VIH. 
9. !ǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ±LI Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ les législateurs 

doivent reformer les lois qui entravent la prévention du VIH et son traitement. 
10. [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ±LI ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

sexuels. 
 

 
[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллс ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŞgislatures aient créé des infractions 
spécifiques au VIH, dans le but de confirmer ou de  clarifier la position juridique existante 
(comme dans le cas du  Mozambique, ou les nouvelles lois ont créé une défense qui rétrécie 
ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ juridique), ou en résultat de la pression au niveau politique.  
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http://health.osf.lt/downloads/news/001_10%20Reasons_Criminalization_draft%20for%20discussion.doc, 
accédé le 28 janvier 2009. 

http://health.osf.lt/downloads/news/001_10%20Reasons_Criminalization_draft%20for%20discussion.doc


 
[Ω!ǊǘƛŎƭŜ рн ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ  {ǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
des Personnes Vivant avec le VIH et SIDA (2008) au Mozambique, indique: 
ά(i) Toute personne qui, connaissant son statut sérologique, transmet le VIH à une autre personne, sera punie par 
ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƙǳƛǘ ŀƴǎΦ 
όнύ [ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ transgressé les soins de 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴΦέ 

 
Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 
élaborées par les pays de la SADC. Dans la plupart des cas, le fait que la terminologie soit vague 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǾƛƻƭŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ t±±LIΦ 5ŀƴǎ 
ǘǊƻƛǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/Σ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘƛƎŞŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜ 
ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞƎƭƛƎŜƴǘŜǎΦ  
 
 
En Angola, dans la loi No 8/04 la transmission internationale du VIH est un crime qui est punissable selon 
ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ оро Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǇŀǊ  ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƳŀƴǉǳŜ 
de respect des règles, et infecte une autre personne, peut aussi être punie, selon la section 368 du Code 
Pénal. 
 
5ŀƴǎ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ро ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩhǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
des Personnes Vivant avec le VIH et le SIDA (2008) du Mozambique, il est indiqué: 
άToute personne qui fait partie du personnel soignant ou non, et qui transmet volontairement le VIH à un 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǇŀǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ǎŜǊŀ ǇǳƴƛŜ ǇŀǊ Ƙǳƛǘ 
Ł ŘƻǳȊŜ ŀƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴέ 

 
Dispositions pour la condamnation des personnes qui ont commis des infractions sexuelles en 
étant séropositives: Divers pays de la SADC ont maintenant des dispositions pour le minimum 
de condamnation de ceux qui ont commis des infractions sexuelles en étant séropositifs.  
 
Tableau 8: Le statut séropositifs est un facteur aggravant dans la condamnation de ceux qui 
ont commis des infractions sexuelles  
PAYS CONDAMNATION (NE CONNAISSAIT PAS 

SON STATUT SEROLOGIQUE) 
CONDAMNATION (CONNAISSAIT SON 
STATUT SEROLOGIQUE) 

Botswana 15 ans  
 

Prison à vie avec punition corporelle 

RDC Sans objet Prison à vie 

Lesotho 10 ans (première infraction) 
Prison à vie (infractions répétées) 

Peine de mort 

Namibie Sans objet 15 ans pour la première infraction, 45 
ans pour des infractions répétées 

Afrique du Sud Sans objet Prison à vie 

Zimbabwe Sans objet 20 ans 

 



En Afrique du Sud, dans le cas de Nyalungu v Etat, ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩƛƭ 
Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΦ [Ŝ ǘǊƛōǳnal a alors utilisé les lois sur le VIH et 
ƭΩŀ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ł ǾƛŜ

33
. 

 
¦ƴ  Ŧŀƛǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳΩƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƳƳƛǎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ 
soƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŎƛǾƛƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ 
de la connaissance du statut séropositif dans un procès criminel. Cela est problématique car la 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǎǘ άǳƴŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎέ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ 
ǇŞƴŀƭŜ  ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ άƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘƻǳǘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜέΦ [ŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
ŎƛǾƛƭŜ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ƴΩŀ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ  ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ 
connaissait son statut séropositif, était plus grande que le contraire.   
 
5ŀƴǎ ƭΩ!ŎǘŜ όмффуύ Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭ Řǳ .ƻǘǎǿŀƴŀ ό!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ мпнόпύόōύ ǉǳŜΥ 
άhƴ Řƻƛǘ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦέΦ 

 
Au Botswana, il y a eu un certain nombre de cas pour lesquels les tribunaux ont trouvé que les 
dispositions sur les condamnations pour le VIH étaient constitutionnelles, mais ont essayé de 
ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇǊƻuver que la personne qui a commis 
ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƻƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ 
simplement accepter les résultats du test VIH indiquant que la personne qui a commis 
ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Şǘŀƛǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ  conviction.  
 
Dans le cas de vŀƳ bǉǳōƛ Ǿ ƭΩ9ǘŀǘ

34
Σ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

considéré comme facteur aggravantΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ 
séropositive au moment où le viol avait été commis et cela était une pré-condition pour une peine de 15 ans 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
Dans le cas de aŀƪǳǘƻ Ǿ ƭΩ9ǘŀǘ

35
 le tribunal a décidé que les pénalités améliorées pour les personnes séropositives 

ayant commis des infractions sŜȄǳŜƭƭŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƻƭΤ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ séropositif pour que la disposition rentre en 
vigueur.

36
 

 
Le dépistage du VIH pour les personnes ayant commis des infractions sexuelles: Le Botswana et 
ƭŜ [ŜǎƻǘƘƻ ƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
infraction sexuelle soit testée pour le virus. Au Botswana, le dépistage se fait après la  
conviction37 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ [ŜǎƻǘƘƻΣ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ {ŜȄǳŜƭƭŜǎΣ ŜȄƛƎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ǇǊŜƴƴŜ ǳƴ ǘŜǎǘ ±LI Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŀŎŎǳǎŞŜΦ Les 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǘŜǎǘ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞǾŞƭŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ ŀǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘόŜύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
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ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΦ38 Dans les deux pays, les 
personnes condamnées obtiennent des peines plus sérieuses même si elles ne connaissaient 
Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Cette approche semble être inappropriée puisque les résultats du test VIH ne peuvent pas 
établir: 

¶ {ƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊaction; ou 

¶ {ƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ όƭŀύ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘόŜύ ŀǳ ǾƛǊǳǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ 
virus.  

/Ŝ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ 
des peines de prisons plus lourdes, simplement pŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 
 
9ƴ !ƴƎƻƭŀΣ ŀǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜΣ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ Ŝƴ ¢ŀƴȊŀƴƛŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 
de toutes les personnes qui ont commis des infractions sexuelles. Cependant, le juge peut, dans 
certaines circonstances, ordonnŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀƛǘ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ 
testée pour le VIH. Cette approche est plus raisonnable, car elle permet à un  tribunal de 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǘŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
circonstaƴŎŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΦ 9ƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ {ŜȄǳŜƭƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǎ Ŏŀǎ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƴe peut être faite que 
ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞόŜύύ ŀǳ ±LI Ŝǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎǳƳŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ !ƴƎƻƭŀΣ ŀǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ƭŀ  ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ Řans lesquelles un tribunal est compétent pour 
ordonner un test VIH des personnes accusées, ce qui fait que cette disposition est vulnérable à 
ƭΩŀōǳǎΦ  
 
En Angola, la loi 8/04 interdit le dépistage obligatoire du VIH, mais le permet dans les  procédures 
criminelles, si cela est autorisé par une autorité judiciaire compétente. 
 
[Ω!ǊǘƛŎƭŜ пл ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ Řǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ Défense des Droits et la Lutte contre la  Stigmatisation et la 
Discrimination des Personnes Vivant avec le VIH et le SIDA (2008) indique: 
άό2) Selon les circonstances du cas, le juge ou le procureur peut, ex officio, ordonner que la personne qui a 
ŎƻƳƳƛǎ ƭŜ ŎǊƛƳŜΣ ǎƻƛǘ ǘŜǎǘŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ±LIέΦ 
 
9ƴ !ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ŎǘŜ ŘŜ ƭŀ Loi Pénale (Infractions Sexuelles et autres infractions 
associées) dans la section 33, indique: 
άόмύόŀύ Dans les 60 jours après avoir commis une infraction sexuelle, toute victime ou toute autre 
personne intéressée de la part de la victime, peut demander à un  magistrat, selon la forme prescrite, un 
ordre exigeant queτ 
(i) ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇǊŞǎǳƳŞ ǎƻƛǘ ǘŜǎǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞǎ Ł ƭŀ  ǾƛŎǘƛƳŜ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎŀǎΣ Ŝǘ ǊŞǾŞƭŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇǊŞǎǳƳŞΤ ƻǳ  
(ii) les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǘŜǎǘǎ ±LI Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇǊŞǎǳƳŞΣ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 

la police, comme cela est indiqué dans la section 37, seront révélés à la victime ou à toute 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎŀǎΦέ 
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  Section 30, Acte No. 3 de 2003. 



[ŀ {ŜŎǘƛƻƴ от ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŞǘŀƴǘΥ 
ά[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ±LI ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 
(a)Pour ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜ ǎƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇǊŞǎǳƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛon est 
infecté par le VIH en vue deτ 
(i)  pourvoir prendre des décisions informées; ou  
όƛƛύ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ ŎƛǾƛƭ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΤ 
ou 
(b) ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ǇƻƭƛŎƛŜǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ recueillir des  informations en vue de les utiliser 
ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭΦέ 
 
9ƴ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ƭΩ!ŎǘŜ bƻΦ ну ŘŜ нллу ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ ƭŜ {L5! όtǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƴǘǊƾƭŜύ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
мрόпύόŀύ ǉǳΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 
Conclusions 

¶ En dépit des recommandations dans les Directives Internationales sur le VIH/SIDA et les 
5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
pénales pour répondre au VIH et au SIDA. Presque 50% des pays de la SADC ont introduit 
une législation qui stipule des infractions spécifiques concernant la transmission délibérée 
du VIH et qui condamne à des peines de prison plus strictes les personnes qui ont commis 
des infractions sexuelles en étant séroposiǘƛǾŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǎǘ ŘŜ 
dépistage du VIH est performé sur ces personnes. 

¶ Beaucoup de ces lois pénales sont médiocrement ébauchées et rédigées au sens large, 
réduisant les normes de la preuve et élargissant les possibilités de la respƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 

¶ Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǉǳΩŀǳ .ƻǘǎǿŀƴŀΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŀƛŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǎ 
dispositions dans la loi pénale, lorsque cela est approprié. Cependant la cour a décidé que le 
dépistage du VIH pour les personnes ayant commis une infraction sexuelle, est 
constitutionnel. 

 
 
 
Recommandations 

¶ Plaidoyer pour un usage de lois dans la santé publique qui répondent aux comportements 
délibérément néfaste associés au VIH, plutôt que dans la loi pénale. 

¶ Dans les pays où de nouvelles lois pénales ont récemment été promulguées, plaidoyer pour 
leur abrogation.  

¶ !ƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ  ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎΦ 
!ƛƴǎƛ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Řŀns le domaine de la traduction en justice 
ǉǳƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳ ±LI ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
sélectif des lois pénales contre les groupes marginalisés. 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǉǳƛ ŜȄƛƎŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊsonnes ayant commis des 
infractions sexuelles, soient testées pour le VIH. Plaidoyer pour obtenir plus de reformes 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
protéger les droits de toutes les parties et à faŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ tt9 ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 



significatives dans le domaine de la santé pour la personne ayant survécu une attaque 
sexuelle.  

¶ 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ 
SIDA dans la SADC, afƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƭƻƛǎΣ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
pratique, est-ce que ces lois accomplissent en fait les objectifs escomptés et quels sont les 
comportements au niveau judiciaire envers ces lois. 

 
 

Tableau 9: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 
Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que 

beaucoup de pays de la SADC avaient 
élaborés des mesures dans la loi 
pénales pour faire face au VIH et au 
SIDA.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
continuelle à élaborer des 
mesures législatives pour 
riposter au VIH, qui utilisent les 
lois au sens large. Trois pays de 
plus ont maintenant des 
infractions spécifiques au VIH, 
deux pays de plus exigent 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳƛǎ 
une infraction sexuelle soit 
testée et la RDC a aussi 
introduit des peines de prison 
plus lourdes pour les accusés 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
séropositifs.  

Recommandations: 
Décourager la loi pénale 

Le Rapport de 2006  recommandait 
du plaidoyer pour décourager les 
mesures dans la loi pénale 
(contrairement à la  loi de la santé 
publique) qui concernent les 
comportements néfastes associés au 
VIH et le dépistage du VIH obligatoire 
inapproprié pour les accusés 
ŘΩŀttaques sexuelles.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin de continuer de 
plaidoyer. Cependant, étant 
donné la tendance continuelle 
à utiliser la loi pénale et le fait 
que la plupart des lois soient 
récentes, il  recommande de 
ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ de 
ces lois et  alternativement 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 
de ces lois. Quant aux lois sur 
le dépistage du VIH, il 
recommande des reformes 
législatives pour assurer que le 
dépistage soit autorisé par un 
juge dans un but légitime tel 
ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ tt9 
pour les survivant(e)s 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎΦ 
Finalement, il recommande des 
recherches sur le fondement, 
ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
lois, pour informer les 



campagnes de plaidoyer dans 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Recommandations: Elaborer 
des directives pour la 
traduction en justice 

Le Rapport de 2006 recommandait 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
traduction en justice pour assurer 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ ƭƻƛǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŜ 
dépistage du VIH pour les personnes 
ŀŎŎǳǎŞŜǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎŜȄǳŜƭles. 

Le Rapport de 2009  confirme 
cette  recommandation, étant 
donné la tendance continuelle 
à adopter des nouvelles lois 
pénales pour répondre au VIH.  

 

 

2.3.3 Réforme des mesures anti-discrimination  
 
Les normes internationales et régionales 
La Directive 5 demande aux états de promulguer ou de renforcer les lois  anti-discrimination 
pour protéger les personnes infectées et affectées par le VIH. Dans la discussion sur la mise en 
oeuvre dans la Directive 5, il est recommandé que les gouvernements fassent cela en élaborant 
Ŝǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘƛ-discrimination pour couvrir les PVVIH.39  
 
Au sein de la SADC, la 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ōǳƧŀ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! (2001) engage les nations africaines à 
agir en priorité pour lutter contre le VIH, SIDA, la tǳōŜǊŎǳƭƻǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 
9ƭƭŜ ƳŜǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ  άƭΩƻǇǇǊƻōǊŜΣ ƭŜ ǎƛƭŜƴŎŜΣ ƭŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘ ƭŀ 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ±LIκ{L5! ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜέ40  
 
La loi modèle du SADC PF indique dans la section 17(2) que toute  discrimination directe et 
indirecte contre les personnes vivant avec ou étant affectées par le VIH, en se basant sur un 
statut séropositif perçu ou actuel, soit interdite. 
  
Discussion des résultats 
Une révision de la législation et des politiques dans les quatorze pays de la  SADC lors de janvier 
200941 indique que tous les pays ont, soit une loi, soit une politique nationale interdisant la 
discrimination contre les PVVIH.  
Dans 50 % de ces pays la protection se trouve au sein de la loi. Six pays de la SADC ont une 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛ-discrimination, et un pays protège les PVVIH de la 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ рл ҈ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 
SADC protègent les PVVIH de la discrimination par des dispositions dans leurs politiques 
nationales plutôt que dans la loi.  
 
¢ŀōƭŜŀǳ млΥ [ƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 
séropositif 

                                                 
39

 ONUSIDA ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΥ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ  LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ (1996).  www.unaids, accédé 2 février  
2009. 
40

  www.un.org , accédé 7 septembre 2006. 
41

 Angola, Botswana, RDC, Madagascar, Malawi, Ile Maurice, Mozambique, Namibie, Afrique du Sud, Swaziland, 
Tanzanie, Zambie et Zimbabwe.  
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5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ±LIκ{L5! Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ƻƴǘ ŀŘƻǇté toute une gamme 
ŘŜ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 
Quatorze pays de la SADC ont entrepris certaines étapes pour protéger les droits des employés 
séropositifs et tous ces pays sauf un, ont entǊŜǇǊƛǎ ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎΦ /ΩŜǎǘ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀƭŀǿƛ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƛ ς il y a un code de bonne pratique sur le VIH et le 
{L5! Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ   

Tableau 11: Meilleures pratiques concernant les lois et les codes de ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

PAYS [hL κ /h59 w9DL{{!b¢ [9 ±LIΣ {L5! 9¢ [Ω9at[hL 

Angola La loi sur le VIH et SIDA (2004) interdit la discrimination injuste sur le lieu de travail. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘΩŞŘǳǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5!Φ 
{ƛ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΣ рл҈ ŘŜ 
cette amende seront payés au  Programme National pour la lutte contre le SIDA. Plus 
ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩOrdre No. 43/03 (juillet 2003), la Réglementation sur le 
VIH/SL5! Řŀƴǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Botswana 
 

[Ω!ŎǘŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ όнллуύ όǇŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴύ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
ƛƴƧǳǎǘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ŀ {ŜŎǘƛƻƴ тόŜύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ άŘŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
de décisions conŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources humaines, chaque département de nomination et chaque responsable en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΧne discriminera aucun employé(e) sur la base de son sexe, sa 
ǊŀŎŜΣ ǎŀ ǘǊƛōǳΣ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘΩƻrigine, sa nationalité, son origine sociale, sa couleur, son 
opinion politique, son statut marital, son statut de santé, son invalidité, une grossesse 
ƻǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŀƛǎƻƴΧέ /ŜŎƛ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 
services publics. 

La Gestion de la Direction des Services Publiques a aussi publié le Code de Déontologie 
des Services Publics,  concernant le VIH/SIDA et le Lieu de Travail (2001). Ce Code: 

¶ indique les droits et les responsabilités des employeurs et des employés 

¶ rend la gestion responsable de créer un environnement non discriminatoire 
 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ tǊŀǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ .ƻǘǎǿŀƴŀ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ 
normes pour une riposte appropriée au VIH au sein du lieu de travail. Ce code 
décourage le dépistage du VIH avant ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

RDC [Ω!ǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜ ƭŀ [ƻƛ луκлмм ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ 
stigmatisation sur le lieu de travail ou durant les formations professionnelles contre 
ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ƻǳ ǎǘŀǘǳǘ ǇǊŞǎǳƳŞΣ ƻǳ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ de sa 
ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇƻǳȄόŜύΦ [Ω!ǊǘƛŎƭŜ нм ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘΩǳƴŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŞǇƻǳȄόǎŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ  
acceptable pour refuser un emploi ou un avancement dans la carrière professionnelles 
ƴƛ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ ±LI Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭƻǊǎ 



ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ ǊƻǳǘƛƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ ннΦ 5Ŝ Ǉlus, 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ нс ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Lesotho Le Service Public a une politique sur le VIH/SIDA pour le lieu de travail. Elle interdit la 
discrimination injuste et obligatoire du dépistage du VIH. 
 
[Ω!ŎǘŜ bƻΦ р ŘŜ нллс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩhŜǳǾǊŜ ό!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘύΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ 
ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ  Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ ±LI ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 
confidentialité et la non révélation et interŘƛǘ ƭŀ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǇŀǊŀŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

Madagascar La loi No.2005-040 interdit la discrimination injuste sur le lieu de travail (Titre III, 
Chapitre IV, article 44-55). [Ω!ǊǘƛŎƭŜ пп ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ  discrimination contre une 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LI Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ пр ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ des mesures soient prises contre 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ±LI ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ пт Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ псΦ 

Malawi Le Code de Déontologie sur le VIH/SIDA et le lieu de travail, représente un guide pour 
les employeurs, les syndicats et les employés. 

Ile Maurice [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ±LI όнллсύ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
ŎƻƳƳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ ǘŜǎǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞ-
condition pour des cours de formation sur le lieu de travail ou pour la promotion. 

Mozambique La loi No.5/2002 protège les employés contre la discrimination sur le lieu de travail. 
Elle ne mentionne pas spécifiquement le VIH mais elle est assez globale pour couvrir le 
VIH. 
 
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩhǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ  5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Personnes Vivant avec le VIH et le SIDA (2008) indiquŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ пм ǉǳŜ  ά¦ƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LI ƻǳ {L5! Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴǘǊŜ 
ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩhŜǳǾǊŜέΦ [Ω!ǊǘƛŎƭŜ пн Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ 
droits suivants pour les travailleurs: 

¶ Non-discrimination dans le travail, la formation, la promotion et les droits à la 
progression de la carrière 

¶ Opportunités égales 

¶ Des congés pour recevoir des soins médicaux selon la législation existante sur 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

Namibie [Ŝ /ƻŘŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻi  (2000) a été promulgué selon les termes 
ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ммн ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩhŜǳǾǊŜΦ [Ŝ /ƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝǘ ƭŀ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ !ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ aŀƛƴ ŘΩhŜǳǾǊŜΣ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞ Ŝƴ нллуΣ  ƭŜ ±LH est sur la liste 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭŀ 
Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Afrique du Sud [ŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ ŜƴǾŜǊǎ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ƻǳ ǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ 
ǎƻƴάǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦέ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ с ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ 
tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ όмффуύΦ [Ŝ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ  ±LI ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ 
est interdit par la section 7 de cet Acte. 
 
 Un /ƻŘŜ ŘŜ 5ŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŎƭŞǎ Řǳ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭoi est en 
annexe de cet Acte. Il vise à orienter vers un environnement non discriminatoire et à 
ƎŞǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ±LI Ŝǘ {L5! ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  



Swaziland [ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ нф ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩEmploi (1980) indique que les employeurs ne doivent pas 
discrimiƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ±LI ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ άǎǘŀǘǳǘ ǎƻŎƛŀƭέΦ 

Tanzanie [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όtǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƴǘǊƾƭŜύ όнллуύ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ф ǉǳŜ 
chaque employeur établira et coordonnera un  programme sur le lieu de travail. La 
{ŜŎǘƛƻƴ мрόмύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ 
ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΦ [ŀ {ŜŎǘƛƻƴ олόŎύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ Ł ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴǘ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Zambie [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ /ŀǇ нсу Ŝǘ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Relations Industrielles Cap 269 protègent 
les travailleurs contre les pratiques discriminatoires. Ils ne sont pas spécifiques au VIH.  

Zimbabwe [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ, Partie II, protège les employés contre la  
discrimination. Bien que cet Acte ne mentionne pas le VIH, les réglementations émises 
par cet Acte (Instrument statutaire  202 de 1998) interdisent la discrimination fondée 
sur le VIH ou SIDA sur le lieu de travail. 

 

Les lois anti-discrimination spécifiques au VIH: Comme mentionné ci-dessus la protection 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ  !ƴƎƻƭŀΣ Ŝƴ w5/Σ Ł aŀŘŀƎŀǎŎŀǊΣ Ł ƭΩLƭŜ 
Maurice, au Mozambique, en  Afrique du Sud et en Tanzanie. Dans tous les pays mentionnés, 
sauf pour ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ±LIΦ  
 
Bonnes pratiques: Lois Anti-Discrimination 
[Ω!ƴƎƻƭŀ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5!, ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ t±±LI ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
contre la dƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ŀǳǎǎƛ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ
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9ƴ w5/Σ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! луκмм ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ t±±LI ŘŜ ƭΩƻǇǇǊƻōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ 
secteur public et privé. 
 
! ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜΣ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ±LI Ŝǘ {L5! όнллсύ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
dispositions interdisant les tests discriminatoires.  La Section 6 indique:  
άtŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǇƻǳǎǎŜǊŀ ƻǳ ƴŜ ŦƻǊŎŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řu VIH comme condition 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛέΦ 
 
[Ω!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ  5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ (2000). 
Cet Acte interdit la discrimination injuste.
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 [ŀ {ŜŎǘƛƻƴ м ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ définie la discrimination injuste comme étant un 

ŦŀǊŘŜŀǳ ƛƳǇƻǎŞ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ƻǳ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΦ  tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ!ŎǘŜ 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩƘŞǊƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎŀǊ cela leur 
ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŦŀǊŘŜŀǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩ!ŎǘŜ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ  άƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ±LIέ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ŎŜ 
type de discrimination. 

 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ŀƴǘƛ-discrimination spécifique au VIH est un signe de grand 
progrès, diverses limites à cette approche ont été notées: 

¶ [Ŝǎ hbD ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻujours un grand problème pour les PVVIH. Par exemple, il a été 
ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳΩŀǳ [ŜǎƻǘƘƻΣ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǎƛŘƛŜǳǎŜ ς lorsque les 
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 Article 5, op cit note 21. 
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  Section 6, Acte No. 4 de 2000. 



ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŜǊ 
contre lui.44 

¶ Des lois anti-discrimination, dédiées au VIH ont tendance à se focaliser sur la discrimination 
fondée sur le statut séropositif ou le statut présumé séropositif. Ce qui signifie que ces lois 
souvent ne reconnaissent pas que les gens vulnérables au VIH, peuvent être marginalisés 
ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜύΦ {ŀƴǎ ƭƻƛǎ 
ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜǎΣ ƭŜǎ t±±LI Ǿƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ  ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  

¶ Beaucoup de lois ne sont pas suffisamment globales dans leur domaine (par exemple, les 
ƭƻƛǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜύ ƻǳ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ΨŘŜ 
ǊŞǘǊŀŎǘƛƻƴΩΦ 
 

[Ω!ŎǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όнллсύ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜΦ Lƭ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƧǳǎǘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻŦŦŜƴǎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ άǎŀƴǎ ŞǉǳƛǘŞΣ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘΣ 

ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘέ
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 ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŜŎ άƘŀƛƴŜΣ ǊƛŘƛŎǳƭŜ ƻǳ ƳŞǇǊƛǎέ ŎŀǊ ƻƴ ǇǊŞǎǳƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

Ŝǎǘ ƛƴŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛǊǳǎ ±LIΦ  /ŜŎƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛf contre les 
t±±LIΦ /ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ΨŘŜ ǊŞǘǊŀŎǘƛƻƴΩ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ сόнύ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
mentionné ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŜƳǇşŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŎƻƳƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΣ de défense ou de sécurité publique.  

 
Certains des points contentieux non résolus, de discrimination continuelle dans la région, 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ 
discrimination et la  marginalisation de personnes dans des relations du même sexe, ainsi que le 
manque de droits juridiques et le niveau bas de statut social pour les femmes dans la loi.  
 
Protection constitutionnelle: 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƴǘƛ-discrimination 
exhaustives associées au VIH, les parties plaidantes doivent dépendre de la constitution pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ  Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!5/ ƴŜ ŦŀǎǎŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
expressément au VIH, il est dit que dans la plupart des cas, la clause sur ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 
globale pour interdire la discrimination associée au VIH. 
 
Au Botswana, dans le cas de Attorney Général v Dow

46
 des principes généraux ont été établis concernant 

les raisons de discrimination non indiquées sur une liste dans la constitution du Botswana:  
 
άWŜ ƴŜ ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ Ŝƴ  мфсс ǉǳŜ ǘƻǳǎ 
les groupes potentiellement vulnérables ou toutes les classes qui seraient en tout temps affectés par un 
traitement discriminatoire, sont identifiés et mentionnés dans la définition de la section 15(3).  Je ne 
ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
étaient clôturées pour toujours.  Par la nature des choses, des gens qui essayaient de prévoir pour 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘŜƳǇƭŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇƻǳǊ 
lesquels ils avaient exprimé leurs préoccupations au moment où  la Constitution avait été écrite, avaient 
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  CommuniŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ά!ƭŦǊŜŘ ¢ƘƻǘƻƭƻΣ !ŘǾŜƴǘƛǎǘ 5ŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘ ŀƴŘ wŜƭƛŜŦέ !ƎŜƴŎŜΣ [ŜǎƻǘƘƻΣ мф 
novembre 2008. 
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  Section 18(3). 
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  [1992] BLR 119. 



besoin de protection Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝƴ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōŜǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  [Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
peuvent croître ou changer.  A cet égard, les  classes ou les groupes indiqués dans la définition ne sont, à 
Ƴƻƴ ŀǾƛǎΣ ǉǳΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳtion pensaient valoir la peine de 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŞǎέ

47
. 

 
En se basant sur ce passage, le tribunal dans le cas de aŀƪǳǘŀ Ǿ ƭΩŞǘŀǘ  ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
tel que le VIH, serait protégé par la clausŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ

48
 

  
 
Politique Anti-Discrimination associée au VIH: Le Botswana, le Lesotho, le Malawi, la Namibie, le 
Swaziland, la Zambie et le Zimbabwe ont des interdictions claires sur la discrimination injuste 
contre les PVVIH, exprimées dans leurs politiques. 
 
 La politique nationale du Swaziland indique: 
ά [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭΩŜƳǇƭƻƛέ
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.  

Elle ne fait pas référence à des méŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ±LIΥ  Lƭ ȅ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ǎŀǳŦ ŀǳ aŀƭŀǿƛΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ  .ƻǘǎǿŀƴŀ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳȄ 
fonctionnaires et au Swaziland et en  Zambie, lŀ ƭƻƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ±LIΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƻƴ ŘƛǎŜ 
que cette loi soit suffisamment globale pour protéger les travailleurs séropositifs. Il reste une 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ  ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
pays sauf ƭΩ!ƴƎƻƭŀΦ 
 
Au Botswana, BONELA a utilisé une gamme de stratégies de plaidoyer pour faire pression sur le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ±LIΦ 9ƴ нллт ƛƭǎ ƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ 
pétition de 13000 signatures, elle a été transmise au Ministre du Travail et des Affaires Intérieures.

50
 

Conclusions 

¶ Des progrès significatifs ont été faits pour assurer une protection juridique aux PVVIH au 
sein de la SADC, 50% des pays ont des lois spécifiques interdisant spécialement la 
discrimination fondée sur le VIH et le SIDA. 

¶ Dans les pays où la protection juridique existe, ceci a été fait généralement par les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƛ ŘŞŘƛŜ ŀǳ ±LIΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LI Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛ-
discrimination sont parfois limitées dans leur envergure et leur portée.  

¶ Tous les pays ont entrepris des étapes pour protéger les droits des employés séropositifs ou 
sidéens par la législation, par des politiques ou des codes. 

¶ 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LIΣ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ les PVVIH 
ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ 
problème dans certains pays. 
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¶ En plus, sans lois plus globales pour protéger les droits des groupes  vulnérables et 
marginalisés, la vulnérabilité au VIH continuera. 

 
Recommandations  

¶ Plaidoyer pour une législation anti-discrimination spécifique au VIH dans les 7 autres pays 
de la SADC. 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
personnes vulnérables au VIH et au SIDA, fondée sur des raisons multiples comme la race, le 
ƎŜƴǊŜΣ ƭŜ ǎŜȄŜΣ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ƳŀǊƛǘŀƭΣ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǊŜƭƛƎƛƻƴΣ 
la culture, la langue et la naissance. Cette reforme juridique pourrait être intégrée dans la 
nouvelle législation sur le VIH, ou alternativement pourrait être élaborée comme une 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎŞǇŀǊŞŜ  ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ 
protège les employŞǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŀǊƳŞŜǎΣ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ 
la discrimination. 

 
Tableau 12: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 
Conclusions [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллс ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ 

avait très peu de pays qui avaient 
introduit une législation spécifique 
interdisant la discrimination associée 
au VIH et que la plupart des pays 
avaient simplement traité ce 
problème par des documents 
politiques, bien que cette approche 
ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ {ǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ 
travail cependant, beaucoup de 
progrès ont été réalisés et cela a aidé 
à réduire la  discrimination. 

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
lois anti-discrimination pour 
protéger les PVVIH au  
Botswana, en RDC, au Lesotho, 
Ł ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜΣ ŀǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ 
et en  Tanzanie.  

Recommandations: Lois 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LI Ŝǘ Ł ƭΩ!ƴǘƛ-
Discrimination 

Le Rapport de 2006  recommandait 
de plaidoyer pour des lois spécifiques 
ŀǳ ±LI Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛ-discrimination dans 
tous les pays de la SADC. 

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin de plaidoyer 
continuellement pour des lois 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LI Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛ-
discrimination qui protègent 
les droits des PVVIH, ainsi que 
pour des  lois plus globales 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴǘƛ-
discrimination.  
 

Recommandations: Lois sur 
ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±IH 

Le Rapport de 2006  recommandait le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
protégeant les  employés séropositifs 
de la discrimination et interdisant le 
ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ  

Le Rapport de 2006   confirme 
le besoin de plaidoyer 
continuellement pour des lois 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LI 
qui couvrent tous les secteurs 
au Swaziland, en Zambie et au 
Botswana.  

 

 



нΦоΦп aŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
 
Normes internationales et régionales 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ мм ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9lle indique que les états 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ±LI ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ǎƛŘŞŜƴƴŜǎΣ ŘŜ 
leurs familles et de leurs communautés. 
 
La lƻƛ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ {!5/ tC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜǳȄ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 5ΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 
peuvent établir un tribunal pour le VIH, composé de trois avocats, deux médecins et deux 
personnes séropositives ou sidéennes. Ce tribunal traitera toutes les disputes provenant de 
ƭΩŀŎǘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ±LIκ{L5!Φ !ƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ Ł 
ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 
 
Discussion des résultats  
Depuis janvier 2009, des 6 pays de la SADC51 qui ont adopté une  législation spécifique au VIH, 
seulement un a adopté un processus de résolution des litiges dédié au VIH. Cependant les  six 
Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ Ŏƛƴǉ Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ 
amendes et emprisonnement comme punition possible pour avoir violé les droits des PVVIH. 
 
¢ŀōƭŜŀǳ моΥ aŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LI 
PAYS AMENDES EMPRISONNEMENT 

Angola X  

RDC X X 

Madagascar X X 

Ile Maurice X X 

Mozambique X X 

Tanzanie X X 

 
Mécanismes de résolution des litiges: Dans cinq pays ayant participé au sondage, la juridiction a 
ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ t±±LI ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 
séparé de résolution des litiges pour eux. Cependant, cela demande que le système judiciaire 
soit informé des questions associées au VIH, tel que le besoin de procès à huis closΣ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des initiales du/de la plaignant(e) seulement pour protéger la confidentialité des PVVIH.  
 
Le chapitre VII de la Loi de Madagascar 2005-040 concernant la Lutte contre le VIH/SIDA et la Protection 
des Droits des Personnes Vivant avec le VIH (2005) indique que des amendes seront données dans le cas 
de discrimination contre une personne séropositive,

52
 danǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾŞƭŀǘƛƻƴ ƛƭƭŞƎŀƭŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩǳƴ 

patient séropositif
53

 ainsi que pour la  publication de publicités trompeuses concernant des médicaments, 
des soins, un traitement et des médicaments de prévention du VIH.
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  Ces pays sont Angola, la RDC, Madagascar, ƭΩLƭŜ Maurice, Mozambique et la Tanzanie. 
52

 Article 64. 
53

 Article 65 
54

 Article 66 



 
En Tanzanie, un processus spécial de résolution des litiges associés au VIH, a été créé. Selon les 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ рм ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ bƻΦ ну ŘŜ нллу ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όtǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƴǘǊƾƭŜύ 
toute plainte sur la contravention de cet acte peut être déposée par écrit chez le: 

¶ Secrétaire du village; 

¶ Au commissariat de police; 

¶ Chez le propriétaire, gestionnaire ou personne en charge du centre de santé; ou 

¶ /ƘŜȊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 
 
[ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ŞƭŀǊƎƛ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 
ont reçu le pouvoir de gérer les disputes sont facilement accessibles. En plus, en théorie, avoir 
un mécanisme de résolution des disputes, spécifique au VIH qui soit séparé, signifie que ceux 
qui en font partie ont des compétences spécialisées pour gérer les plaintes associées au VIH et 
SIDA. Cependant, en Tanzanie, la loi ne spécifie pas que les personnes qui ont le pouvoir de 
ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ±LIΣ 
ŜƭƭŜ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŞǊŜǊ ƭes plaintes associées au VIH. Il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ Ǉƭǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ 
réglementer les disputes associées au VIH.  
 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΥ Les pays avec une législation dédiée au VIH ont tous des infractions 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ±LI ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩ!ŎǘŜΦ /ŜŎƛ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 
ǊŀǇƛŘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t±±LI Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻƛ ŎƛǾƛƭŜ όǉǳƛ 
peut être coûteuse et lente) pour appliquer leurs droits. 
 
[Ω!ŎǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όнллсύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
4(1), 6(1), 7(1), 13(2) (3) ou (4) ou 14(2) a commis une infraction et lors de la condamnation, elle recevra 
une amende ne dépassant pas 50 000 roupies et une peine de prison pour une période ne dépassant pas 
12 mois.

55
 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ƛƴǘǊŀǾŜƛƴŜǳǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ 

infraction et peut recevoir une amende ne dépassant pas 100 000 roupies et une peine de prison ne 
dépassant pas 5 ans.

56
 [Ω!ŎǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ άǎŀƴǎ 

ŞǉǳƛǘŞΣ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘέ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ « ƘŀƛƴŜΣ Řǳ ǊƛŘƛŎǳƭŜ ƻǳ Řǳ ƳŞǇǊƛǎέ 
ŎŀǊ ƻƴ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǳǘ-être ou ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƛƴŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ±LIΦ
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Conclusions 

¶ Lorsque les pays de la SADC ont adopté des lois spécifiques au VIH, ils ont aussi créé des 
infractions lorsque ces lois ne sont pas respectées.  

¶ Dans la plupart des cas, ces infractions sont réglées par des mécanismes ordinaires 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ς 
c'est-à-dire les tribunaux. 

 
 

                                                 
55

  Section 18(1). 
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  Section 18(2). 
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  Section 18(3). 



Recommandations 

¶ Plaidoyer pour que tous les pays de la SADC élaborent des lois sur le VIH et des infractions 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ±LIΦ 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŜȄΦ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄύ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 
entendre les disputes associées au VIH et plaidoyer pour que des cours de formations sur 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ±LIΣ ǎƻƛŜƴǘ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ±LI Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ±LIΦ 

¶ Alternativement, plaidoyer pouǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ±LI ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
politiques et des processus clairs et du personnel compétent.  

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t±±LI Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ 
groupes vulnérables et marginalisés sous forme dΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
stratégique des conflits et de  résolution des disputes au niveau communautaire. 

¶ Organiser des campagnes « Connaissez vos droits » qui habilitent ceux qui sont affectés par 
le VIH à connaître leurs droits dans le contexǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Ŝǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
appliquer leurs droits. 

 
Tableau 14: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 
Conclusions [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллс ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ 

ƛƴŘƛǉǳŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
disputes associées au VIH.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
infractions associées au VIH et 
ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł 
ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ  
législation sur le VIH. Un seul 
pays de la SADC cependant a 
créé un mécanisme de 
résolution des litiges associés 
au VIH. 

Recommandations: Plaidoyer 
ǇƻǳǊ ƭŀ  ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 
associées au VIH. 

 Le Rapport de 2009  
recommande du plaidoyer 
pour que les pays élaborent 
des lois sur le VIH et des 
infractions  correspondantes.  

Recommandations: 
Mécanismes de  Résolution 
des litiges 

 Le Rapport de 2009   
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
mécanismes existants 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ 
gérer les disputes associées au 
VIH, mais reconnaît que cela 
demandera des représentants 
de la loi qui soient qualifiés 
dans le domaine du VIH, du 
SIDA et de la législation. En 
conséquence, il  recommande 
des cours de formation pour le 
secteur judiciaire et les 
représentants de la loi. Lorsque 
ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la loi spécifiques au VIH 



sont créés, le rapport  
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
politiques claires, de processus 
et de compétences. Il 
recommande aussi de fournir 
des services judiciaires pour les 
PVVIH, et des campagnes 
ά/ƻƴƴŀƛǎǎŜȊ Ǿƻǎ ŘǊƻƛǘǎέΦ 

 

 

2.4 tǊƻōƭŝƳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 
 
[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ 
ƻǳ ŀƭƻǊǎ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǘǊŝǎ ǎŞǊƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ 
région, ils sont indiqués plus en détails ci-dessous. 
 

2.4.1 Le Dépistage du VIH et la Discrimination dans le Secteur militaire  
 
Les normes internationales et régionales 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ р ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǉǳŜ 
la législation anti-discrimination devrait interdire le dépistage du VIH obligatoire des groupes 
vulnérables tels que ceux du secteur militaire.  
 
Le Conseil de Sécurité des Nations Unies a unanimement adopté la  Résolution 1308 qui 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ et la prévention du 
le VIH/SIDA, le dépistage volontaire et les conseils, et pour un traitement approprié du 
personnel en uniforme.58 Cette résolution doit être lue de consort avec la Politique sur le 
Dépistage du VIH pour les Forces du Maintien de Paix59, qui soutient fortement une politique de 
Dépistage Volontaire et de Services de Conseils, et qui déclare que: 
 
ά[Ŝǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜǎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ±LI Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇŀƛȄΦέ60  
 
Discussion des résultats 
En janvier 2009 une révision de la législation, des politiques et des pratiques dans dix pays de la 
SADC61, a indiqué que ces principes ne sont pas suivis en pratique. Dans presque 90% des pays 
qui ont participé au sondage, le dépistage du VIH avait lieu dans le secteur militaire et dans 
quatre de ces pays cette pratique était légale car les soldats étaient exclus des lois de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
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 hb¦{L5! άhƴ the Front Lineέ, 2005.  
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  Emis par le Bureau de Soutien aux Missions, le Département des Opérations de Maintien de Paix, janvier 2004. 
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  Ibid. 
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  Angola, Botswana, RDC, Lesotho, Ile Maurice, Mozambique, Namibie, Afrique du Sud, Zambie et Zimbabwe. 



Tableau 15: Dépistage du VIH au sein du secteur militaire 
PAYS AUCUNE 

INTERDICTION DU 
DEPISTAGE DU VIH 

INTERDICTION DU 
DEPISTAGE DU VIH  

SECTEUR MILITAIRE 
EXCLU DE 
[ΩLb¢9w5L/¢Lhb  

LES MILITAIRES 
SONT TESTÉS POUR 
LE VIH EN 
PRATIQUE 

Angola  X   

Botswana X   X 

RDC  X  X 

Lesotho  X X X 

Madagascar  X  tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible 

Malawi X   tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible 

Ile Maurice  X  X 

Mozambique  X  X 

Namibie  X X X 

Afrique du Sud  X X X 

Swaziland X   tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible 

Tanzanie  X  tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible 

Zambie X   X 

Zimbabwe  X X X 

 

Le Rapport de 2006 indique deux justifications primaires qui sont déclarées pour la 
continuation du dépistage du VIH dans le secteur militaire: 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 
capacité de réponse aux menaces de la sécurité, ne soit pas compromise; et 

¶ [Ŝǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎŜΦ 
 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƻƴ ŀŎŎŜǇǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƴŜ 
ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ±LI ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ς cΩŜǎǘ ƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ 
ƎŞǊŀƴǘ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ62 tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
exclusive pour gérer le VIH au sein du secteur militaire en Zambie, ce secteur continue de 
perdre un grand nombre de personnel à cause de maladies associées au SIDA.63 De plus, le 
ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ.64  
 
Le règlement des litiges concernant la discrimination associée au VIH dans le secteur militaire: 
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  /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ǎǳǊ ƭŀ wéforme Juridique Deuxième Rapport intérimaire sur les Aspects de la Loi 
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 Réseaux intégréǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ άDonnez aux forces de maintien de paix des 
antirétroviraux » , exhorte une nouvelle étude, 4 Octobre 2006. 
www.allafrica.com/stories/printable/200610040567.html  
64

  Haindongo Nghipohamba Nanditume v Ministère de la  Défense, Cas no. LC 24/98 (Namibie). 

http://www.allafrica.com/stories/printable/200610040567.html


Dans le cas de Haindongo Nghipohamba Nanditume v Ministère de la  Défense,
65

 la Force de la Défense de la 
bŀƳƛōƛŜ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ срόнύ ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ  5ŞŦŜƴǎŜ 

66
, ils étaient obligés de soumettre toutes les 

recrues à  un examen médical. Cependant, le tribunal a décidé que le dépistage du VIH par lui-même ne pouvait 
Ǉŀǎ ŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ǳƴŜ ǊŜŎǊǳŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ [Ŝ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ǇƻǳǾŀƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ŎΩŞǘŀƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ /5п ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎe virale. 
Dans ce cas spécifique, le médecin avait certifié que Nanditume était en bon état de santé pour accomplir ses 
devoirs dans le secteur militaire en dépit de son statut séropositif. Etant donné la  situation, le tribunal a décidé 
que les actions de la Force de Défense de la Namibie  constituaient une discrimination injuste car Nanditume avait 
été exclu de la Force de  Défense en se basant seulement sur son statut séropositif. 

 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ƴΩont pas résulté en 
changements dans les politiques de dépistage du VIH. Par exemple, en Namibie, dans le cas de  
Haindongo Nghipohamba Nanditume v Ministère de la  Défense67 le Tribunal du Travail a décidé 
ǉǳΩƻƴ ŀǾŀƛǘ ƛƴƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŞ bŀƴŘƛǘǳƳŜ Ŝƴ ǎŜ basant sur son statut séropositif.68 
Cependant, peu de temps après que le jugement ait décidé en faveur du plaignant, la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ !ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ млт ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀs applicable au secteur militaire. Cela signifiait en fait 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉƭǳǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛΦ 

En Afrique du Sud le Projet de Loi sur le SIDA (ALP), dans  ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊŎŜǎ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ !ǳǘǊŜǎ Ǿ /ƘƛǊǳǊƎƛŜƴ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ !ǳǘǊŜǎ,69 a obtenu un ordre du Tribunal de 
Grande Instance de Pretoria indiquant que la politique sur le VIH de la Force Nationale de 
5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ό{!b5Cύ Ŏonstituait une discrimination inconstitutionnelle contre 
les recrues séropositives et les membres de la SANDF. Selon le termes de cet ordre, la SANDF 
devait immédiatement employer un des demandeurs individuel, devait immédiatement 
reconsidérer un autre demŀƴŘŜǳǊ ǉǳƛ Ǿƻǳƭŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘκƻǳ şǘǊŜ ǇǊƻƳǳΣ Ŝǘ 
devait élaborer une nouvelle politique de classification dans le secteur de la santé dans les 6 
mois. En Décembre 2008 ALP a déclaré que bien que la SANDF avait élaboré une nouvelle 
ébauche ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜ-employé un demandeur.  De plus, ALP avait la preuve que 
la SANDF continuait avec sa politique inconstitutionnelle de dépistage du VIH.70 

Conclusions 

¶ Le dépistage du VIH et la discrimination dans le secteur militaire  continue ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ 
pratique très répandue au sein de la région de la SADC et les lois anti-discrimination 
souvent ne protègent pas les forces armées. 
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¶ Un règlement des litiges réussit, ne résulte pas toujours en un changement des politiques 
discriminatoires au sein des forces armées. 

Recommandations 

¶ Intensifier le plaidoyer contre le dépistage du VIH dans le secteur militaire, sauf dans le 
contexte des conseils et du dépistage volontaire et  

¶ Plaidoyer pour des lois qui protégent les employés du dépistage discriminatoire du VIH et 
que cela soit applicable aussi au secteur militaire. 

Tableau 16: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллс ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
répandu du dépistage du VIH et de la 
discrimination contre les soldats 
séropositifs au sein de la SADC. Il 
indiquait aussi que beaucoup de lois  
anti-discrimination excluent le 
secteur militaire de leurs 
applications.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
que cela est un problème 
continuel, et les résultats sont 
similaires à celui de 2006. De 
façon significative, le Tribunal 
de Grande Instance de 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ 
décision contre un tel 
dépistage pendant cette 
période.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour la non-discrimination 
dans le secteur militaire  

Le Rapport de 2006  recommandait 
de plaidoyer pour obtenir une 
protection juridique pour les soldats 
séropositifs 

Le Rapport de 2009  reconnaît 
que le règlement des litiges 
seul ne résulte pas 
nécessairement en  
changements dans les 
politiques discriminatoires et 
renforce les demandes de 
plaidoyer pour obtenir une 
protection juridique contre la 
discrimination des soldats et 
des recrues séropositives dans 
le secteur militaire. Il  suggère 
de plaidoyer pour élargir les 
lois anti-discrimination pour 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
militaire. 

 
 



2.4.2 Criminalisation des relations du même sexe 
 
Les normes internationales et régionales 
La Directive 5 des Directives Internationales, indique dans le commentaire sur la directive, que 
des lois devraient être promulguées pour réduire les  violations ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƴǘǊŜ 
les hommes qui ont des rapports sexuels avec les hommes. 
 
Discussion des résultats  
Lors de la révision de la législation dans 14 pays de la SADC, on a vu que presque deux tiers des 
pays avaient des lois qui criminalisent le sexe entre hommes. Les cinq autres pays avaient des 
ƭƻƛǎ ǉǳƛ ǇǊƻǘŞƎŜŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ 
la discrimination injuste ou des lois qui restaient silencieuses sur cette question.  
 
Tableau 17: Criminalisation des relations sexuelles entre hommes dans les pays de la SADC  
PAYS /9 bΩ9{¢ t!{ 

UNE 
INFRACTION 

/Ω9{¢ ¦b9 
INFRACTION SELON 
LA LOI COUTUMIÈRE 

/Ω9{¢ ¦b9 
INFRACTION DU 
CODE PÉNAL  

Angola   X 

Botswana   X 

RDC   X 

Lesotho X   

Madagascar X   

Malawi   X 

Ile Maurice X    

Mozambique   X 

Namibie  X  

Afrique du Sud X   

Swaziland X   

Zambie   X 

Tanzanie   X 

Zimbabwe   X 

 
Un certain nombre de conséquences négatives découlent de la  criminalisation des relations du 
même sexe: 

¶ Les prestataires de services ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ 
ouvertement des services pour les personnes dans des relations du même sexe. 

¶ Les messages médiatiques du gouvernement sur le VIH et SIDA ignorent les questions de 
relations du même sexe. 

¶ Dans la plupart des pays qui ont participé au sondage, les hommes qui ont des rapports 
ǎŜȄǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊǎŞŎǳǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

¶ Dans un certain nombre de pays, les dirigeants politiques ont suggéré que les relations du 
même sexe, ne font pas partie de la culture africaine, de ce fait les personnes dans des 
relations du même sexe sont devenues un groupe invisible dans la société. 

¶ La criminalisation des rapports sexuels entre hommes, permet aux gouvernements de 
refuser les préservatifs aux prisonniers en se basant sur le fait que ces actes sexuels sont 
illégaux. 



 
 
Conclusions 

¶ Les gens qui vivent dans des relations du même sexe et les hommes qui ont des rapports 
ǎŜȄǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ǎƻƴǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ {!5/Φ 

¶ Cette vulnérabilité est renforcée par la criminalisation continuelle des relations du même 
sexe. 

¶ [ŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜȄǳŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 
dans les programmes de prévention du VIH (ex. la distribution des préservatifs) dans les 
prisons. 

 
Recommandations 

¶ Plaidoyer pour la décriminalisation des lois interdisant les relations du même sexe. 

¶ Plaidoyer pour  la prestation de services de santé sur le VIH et SIDA qui soient acceptables 
et accessibles aux personnes qui ont des relations du même sexe. 

¶ Plaidoyer pour la distribution des préservatifs dans les prisons. 

¶ Plaidoyer pour de la recherche sociale sur les relations du même sexe dans les sociétés 
africaines. 

Tableau 18: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que la 
plupart des pays avaient des lois qui 
criminalisaient les rapports sexuels 
entre les hommes et que cette 
négativité avait un  impact sur la 
distribution des préservatifs dans les 
prisons.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳŜ ŎΩŜst une inquiétude 
continuelle, car la 
criminalisation des relations du 
même sexe a un impact sur 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
mène à la discrimination dans 
la SADC.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour la décriminalisation  

Le Rapport de 2006  recommandait 
de plaidoyer pour décriminaliser les 
rapports sexuels entre hommes.  

Le Rapport de 2009  
recommande aussi la  
décriminalisation de toutes les 
lois sur les relations du même 
sexe ayant un impact sur 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ 
recommande que des 
démarches soient entreprises 
pour que les gens dans les 
relations du même sexe 
puissent accéder à tous les 
secteurs. 

 

2.4.3 La protection juridique inadéquate pour les femmes en rapport avec la 
violence contre les femmes  
 
Les normes internationales et régionales 



[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ р ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
directive, que les lois coutumières qui affectent le  statut et le traitement de divers groupes 
dans la société, devraient être révisées. Elle recommande aussi que des lois devraient être 
introduites pour réduire la vulnérabilité des femmes au  VIH, y compris la révision du mariage, 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
femmes. Les lois devraient protéger expressément les femmes contre la violence sexuelle.   
 
Discussion des résultats 
Dans une révision faite en janvier 2009 des lois protégeant les femmes contre la violence dans 
onze pays de la SADC,71 ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭa SADC 
ont une législation qui protège les femmes contre la violence ς plus de 64% des pays ont de 
nouvelles lois sur le viol, ou des lois sur la violence dans les foyers, ou les deux. 2 autres pays 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳire des réformes. 
 
¢ŀōƭŜŀǳ мфΥ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜǎ ŀōǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ {!5/ 
PAYS RÉFORMES DES LOIS 

Angola tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Botswana [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛƻƭŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ όƳŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ 
le viol marital) 

RDC Loi qui criminalise la violence sexuelle contre les femmes  

Lesotho [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ƻǊŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 
ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƎǊŀǘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ǾƛƻƭǎΦ [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ 
ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ aŀǊƛŞŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŜƳƳŜΦ 

Madagascar Un document de politique nationale sur la santé génésique 
ǇƻǳǊ ƭǳǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǳǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ 
sexuelle et la violence dans les familles contre les femmes.  

Malawi wŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻƛ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ŜǎǘŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ƭΩIŞǊƛǘŀƎŜ. 

Iles Maurice [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ   

Mozambique tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

Namibie [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ±ƛƻƭ  
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Personnes Mariées  

Afrique du Sud [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ /ƘƻƛȄ ŘΩLƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DǊƻǎǎŜǎǎŜ  
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛƻƭŜƴŎŜ CŀƳƛƭƛŀƭŜ  
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ  
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Discrimination injuste  
[Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ tŞƴŀƭŜΣ ƭŜǎ LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 
Sexuelles, et Questions Associées 

Swaziland Loi sur les Infractions Sexuelles et la Violence Familiale 

Tanzanie tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Zambie Code Pénal interdisant le viol marital 

Zimbabwe [Ω!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩLƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ 
Projet de Loi sur la  Violence Familiale  
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   !ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƻƭŀΣ Řǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ et de la  Tanzanie.  



/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
de plus en plus, les femmes sont quand même grandement vulnérables à la violence familiale. 
Les raisons pour cela peuvent inclure: 

¶ Les nouvelles lois ne sont pas encore complètement appliquées ou mises en vigueur; 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΤ 

¶ La législation peut ne pas être exhaustive; 

¶ La législation peut ne pas résulter en changements dans la position  socio-économique des 
femmes, et en changements dans les attitudes sociétales envers les femmes; 

¶ Des systèmes duels juridiques qui reconnaissent des lois et des pratiques culturelles 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŜȄƛǎter; et 

¶ Le niveau de connaissance des droits juridiques est bas.72 
 
Selon un Envoyé Spécial des Nations Unies qui a examiné la Violence Contre les Femmes, en RDC en juillet 
2007:  
 
ά[ŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎŜȄǳŜƭƭŜ ŀ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀrmé au Congo. Des niveaux 
extrêmes de violence sexuelle, perpétrés par les groupes armés non étatiques, par les forces de sécurité 
ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǾƛƭǎ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴƎƻ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ 
violence sexuelƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǊƳŞΤ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ 
pays

.
έ 

 
ά[ŀ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛƻƭǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ƎǳŜǊǊŜΣ Ł ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ 
enduré par les femmes en publique et en privé. La crise des viols associés à la guerre, en conséquence, ne 
peut pas être considérée séparément de la  discrimination et de la violence auxquelles les femmes font 
face en temps de « paix ». La guerre a encore plus réduit le statut des femmes, elles sont devenues de 
simples objets qui peuvent être violés, torturés et mutilés. Si on ne change pas fondamentalement les  
ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŜƴǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǿƛƻƭǎ 
ǇŜǊǎƛǎǘŜǊƻƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŀǇǇlication de la loi et un contrôle démocratique sur les forces armées 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǾƛƭǎΣ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΦέ
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Conclusions 

¶ Il y a une législation dans un certain nombre de pays de la SADC qui protége les femmes 
contre la violence 

¶ Cependant, les ONG dans la région, continuent de déclarer un grand niveau de violence 
contre les femmes. 
 

Recommandations 

¶ CŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
femmes dans la  SADC, en vue de déterminer comment les lois échouent. 

¶ Plaidoyer pour avoir des services et des ressources adéquates qui  accompagnent les 
nouvelles réformes législatives. 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎΦ 
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  /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ aŀǊǘƘŀ hƭƻǘǳ Ŝǘ /ŀǊǘŀǎ YŀǇŜƭŀΣ [Ŝǎ 9ƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩEducation dans la Société, 
Tanzanie, 18 Novembre 2008. 
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 http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/7session/A.HRC.7.6.Add.4.doc [Accédé: 10 février 009]. 

http://www2.ohchr.org/english/bodies/hrcouncil/docs/7session/A.HRC.7.6.Add.4.doc


¶ Plaidoyer pour une révision des lois coutumières et autres lois qui  discriminent contre les 
femmes. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ 
puissent appliquer leurs droits et pour réagir contre les normes néfastes et inégales sur le 
genre. 

 

Tableau 20: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que les 
lois coutumières qui  placent les 
ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ±LIΣ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŞǊƛŜǳȄ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
des genres dans la SADC. De plus, on 
avait noté un manque  protection 
judiciaire pour les femmes 
concernant la  violence contre les 
femmes.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ 
des pays de la SADC qui ont 
introduit des lois  protectrices 
pour les femmes concernant la 
violence contre les femmes. 
Cependant, la  violence contre 
ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ 
une inquiétude majeure.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour une reforme juridique  

Le Rapport de 2006 recommandait de 
plaidoyer pour une réforme juridique 
des lois coutumières qui discriminent 
contre les femmes, ainsi que pour la 
création de lois qui protègent les 
femmes contre la violence.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin continuel de 
plaidoyer sur les lois 
coutumières. Il reconnaît aussi 
ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ Ǉƭǳǎ 
ample pour obtenƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
impact sur la violence contre 
les femmes. 

Recommandations:  
tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ   

 Le Rapport de 2009 reconnaît 
ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 
législatif de protection 
concernant la violence contre 
les femmes, cette violence 
continue. Il recommande de 
ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 
et les limites des lois existantes 
ainsi que sur les ressources 
ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des lois et des programmes en 
ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
femmes la connaissance de 
leurs droits.  

 
 



/ƘŀǇƛǘǊŜ оΥ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ  
 

3.1 Introduction  
 
 La prévention, le traitement, les soins et le soutien, se renforcent mutuellement et doivent 
être intégrés pour constituer une riposte exhaustive au VIH.   
 

¶ Le traitemŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀǳȄ ό!w±ύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
médicaments, les diagnostiques et les technologies associées pour les soins du VIH et pour 
les infections opportunistes, la bonne nutrition, le soutien social, spirituel et psychologique 
ainsi que les soins dans les foyers, dans les communautés et dans les familles. 

¶ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǘŞǊƛƭŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ !w± 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LI ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ όt¢a9ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
occupationnelle et non occupationnelle au VIH. 

¶ 9ƴ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ  ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ł ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ   

 
Dans ce chapitre, on révise les progrès faits par les états de la SADC pour respecter leurs 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ  ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
universel à la prévention, au traitement, aux soins et au soutien, comme cela est indiqué dans 
ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ±LIκ{L5! Ŝǘ ƭŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 
 

3.2 Les Directives Internationales sur le VIH/SIDA et les Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ 
 
[Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ о Ŝǘ с ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
prévention, de traitement, de soins et de soutien.  
 
DIRECTIVE 3:  LÉGISLATION SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǊŞǾƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
adéquatement aux problèmes de santé publique, soulevés ǇŀǊ ƭŜ ±LIκ{L5!Σ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
applicables aux maladies transmises de manière fortuite, ne soient pas appliquées de façon inappropriées au 
±LIκ{L5! Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 
 
 
DIRECTIVE 6: RÉGLEMENTATION DES PRODUITS, DES SERVICES ET DES INFORMATIONS 
Les états devraient promulguer une législation qui indique la réglementation des produits, des services et des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ±LIΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōilité répandue des mesures de prévention et des 
services de qualité, des informations adéquates sur la prévention et les soins du VIH, des médicaments sûrs et à 
des prix abordables.  
 
[Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳtes les personnes, sur une base égale et 
durable,  puissent avoir accès à des produits et des services de qualité et à des informations sur la prévention, le 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ±LI ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜnts sûrs et 



ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ŘŜǎ  ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ 
palliatifs du VIH/SIDA et les infections opportunistes et conditions associées. 
 
Les états devraient entreprendre ces mesures au niveau nationale et international, en faisant particulièrement 
attention aux groupes et aux personnes vulnérables. 
 

 
Le Préambule dans la loi modèle du Forum Parlementaire de la Communauté de 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ !ǳǎǘǊŀƭŜ ό{!5/ tCύ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! ǇǊƻmeut une approche 
juridique fondée sur les droits qui est sensible au genre.  Un des objectifs de la loi modèle est 
ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ 
que des stratégies de recherche. 
 
Dans ce chapitre du Rapport, on se focalise sur quatre aspects clés de la  prévention, du 
traitement, des soins et du soutien: 

¶ Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƻƴǘ ǊŜŦƻǊƳŞ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ 
ŎƻƴǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝƴ ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŀƴǘ  Ǉŀrticulièrement sur le 
dépistage du VIH et les lois sur la confidentialité ? 

¶ Est-ce que les états ont promulgués des plans nationaux qui comprennent les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ? 

¶ Est-ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ? et 

¶ Est-ce que des progrès ont été faits dans la généralisation des programmes de PTME ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3 Les progrès dans la mise en oeuvre 
 
3.3.1  Réforme des lois de la Santé Publique 
 
3.3.1.1 Les lois de la Santé Publique associées au VIH 
 
Les normes internationales et régionales 
La Directive 3 demande que les états élaborent une législation sur la santé publique qui 
ǊŞǇƻƴŘŜ ŀǳ ±LI Ŝǘ {L5! Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
 
La Loi Modèle du SADC PF demande que les états introduisent une  législation pour adresser les 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ t¢a9Σ ƭŀ 
prévention du VIH, la surveillance épidémiologique, les conseils et le dépistage du VIH, les 



droits des PVVIH, le traitement, les soins et le soutien, ainsi que la recherche et les essais 
cliniques.   
 
Discussion des résultats 
Sur les quatorze pays de la SADC qui ont participé au sondage en janvier  2009, 50% ont 
introduit une législation de la santé publique spécifique au VIH. De plus 42.8 % avaient une 
législation de la santé publique existante qui était suffisamment globale pour être utilisée dans 
le contexte du VIH et SIDA.  
 
Tableau 21: Usage de la législation de la santé publique pour répondre au VIH dans les pays 
de la SADC 
LOIS DE  LA SANTÉ PUBLIQUE SPÉCIFIQUES AU 
VIH  

LOIS GÉNÉRALES DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Angola Botswana 

RDC Lesotho 

Madagascar Malawi 

Ile Maurice Swaziland 

Mozambique Zambie 

Afrique du Sud Zimbabwe 

Tanzanie Namibie 

 
Législation de la santé publique fondée sur les lois: 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллсΣ ƭŀ w5/Σ ƭΩLƭŜ 
Maurice, le Mozambique et la Tanzanie ont adopté une nouvelle législation dans la santé 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǘŜƴŘ şǘǊŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ 
ces législations, à un certain degré, contiennent des dispositions qui sont problématiques et qui 
ǾƛƻƭŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŘŜǎ hbD 
pour supprimer ce genre de dispositions semblent néanmoins avoir eu un certain succès ς par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻŜǊŎƛǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ  ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ƛƴǘǊŀǾŜƛƴŜǳǎŜǎύΦ  
 
Bonne pratique: Lois sur la santé publique 
[ŀ [ƻƛ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƻƭŀ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5!Σ !ǊǘƛŎƭŜ м ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ :  
άόŀύ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Χ 
  (b) Etablir les droits et les devoirs des personnes infectées ǇŀǊ ƭŜ ±LI ƻǳ ƳŀƭŀŘŜǎ Řǳ {L5!έΦ 
 
[Ω!ŎǘŜ Řǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩhǇǇǊƻōǊŜ Ŝǘ ƭŀ  5ƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
±ƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όнллуύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мΣ Ŝǎǘ ŘŜΥ 
άΧΦΦ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5!Σ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦέ 
 
[Ω!ŎǘŜ bƻ ну ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όƭŀ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǘǊƾƭŜύ ŘŜ нллу ŘŜ ƭŀ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ƛndique dans son préambule 
ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ άƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
Řǳ ±LI Ŝǘ {L5!έΦ 

 



Législation obsolète de la santé publique: Dans 8 des pays de la SADC74 la  législation de la santé 
publique est obsolète et ne fournit aucune  protection aux PVVIH. Au Botswana, Lesotho et 
aŀƭŀǿƛΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ŞƭŀōƻǊŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳ .ƻǘǎwana, les ONG pertinentes 
ont été spécifiquement exclues du processus. 
 
!ǳ [ŜǎƻǘƘƻΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ мфтл Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƻǊŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ άƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƴǘŀƎƛŜǳǎŜέ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ άǘƻǳte maladie qui peut être transmise 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻǳŦŦǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜέΦ 
 

!ǳ .ƻǘǎǿŀƴŀΣ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł мфтм
75

. 

 
En Afrique du Sud, il y a encore des réglementations qui font que le VIH est une maladie contagieuse et qui 
ǎǇŞŎƛŦƛŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻŜǊŎƛǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ t±±LIΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ t±±LIΣ ŜƭƭŜǎ ŜȄƛstent 
encore

76
. 

 
Loi de la Santé Publique et Comportement néfaste associé au VIH:  Ce rapport indique que le 
comportement néfaste associé au VIH semble être un problème majeure pour les législateurs 
de la SADC et beaucoup de pays ont répondu par des mesures dans la loi pénale pour y faire 
face.   
 
En Angola, à Madagascar, au Mozambique et en Tanzanie, il y a des dispositions dans la loi de la 
santé publique pour faire face au comportement néfaste associé au VIH. Par exemple, dans la 
législation en Angola, il est indiqué que les PVVIH ont le devoir de: 

¶ Pratiquer la sexualité de façon responsable; 

¶ !ŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΤ  

¶ Utiliser des préservatifs; et 

¶ Révéler leur statut séropositif à leurs partenaires sexuels77 
 
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
comportements néfastes associés au VIH, doit être appuyé.  
 
Cependant, les dispositions de la santé publique pour faire face à des comportements néfastes 
associés au VIH, doivent essayer de créer un équilibre entre la santé publique et les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t±±LI ǎƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞǎ ŀǳ 
sens large et cela sape les efforts faits pour encourager la révélation. Par  exemple en Tanzanie, 
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  /Ŝǎ Ǉŀȅǎ ǎƻƴǘΥ ƭŜ .ƻǘǎǿŀƴŀΣ ƭŜ [ŜǎƻǘƘƻΣ ƭŜ aŀƭŀǿƛΣ ƭŀ bŀƳƛōƛŜΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ du Sud, le Swaziland, la Zambie et le 
Zimbabwe. 
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  Communication personnelle avec Oratile Moseki, BONELA, 18 Novembre 2008. 
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 En Afrique du Sud, les Réglementations en rapport avec les Maladies Infectieuses et la Notification des 
Conditions Médicales, GNR 2438 de 1987, publiées par le Journal Officiel du Gouvernement No. 11014 du 30 
Octobre 1987 indique des étapes coercitives qui doivent être entreprises contre les PVVIH. 
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 !ǊǘƛŎƭŜ мпΣ [ŀ [ƻƛ Ŝǘ ƭŜ ±ƛǊǳǎ ŘŜ ƭΩLƳƳǳƴƻŘŞŦƛŎƛŜƴŎŜ IǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘǊƻƳŜ ŘŜ ƭΩLƳƳunodéficience Acquise, Loi 
No. 8/04. 



ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ±LI Ŝǘ {L5! όtǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƴǘǊƾƭŜύ όнллуύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ζ immédiatement » informer son partenaire sexuel de ce fait 
Ŝǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ78. Ce tyǇŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ƭŀ  
ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ǊŞǾŞƭŜǊ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǎǘŀƎŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ne reconnaît pas les  implications de la révélation fondée sur le genre, car dans beaucoup de 
cas, ce sont les femmes qui sont informées de leur statut séropositif par les programmes de 
PTME et qui ont à faire face à la violence au moment de la révélation de leur statut.  
 
Conclusions 

¶ La moitié des pays de la SADC ont adopté une législation de la santé publique associée au 
VIH et toutes ces lois sauf une, comprennent de façon explicite une certaine protection des 
droits des PVVIH. Ceci démontre une nouvelle tendance eƴǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ ǉǳƛ 
concernent directement le VIH et SIDA. 

¶ Dans une grande partie de cette législation, cependant, il y a des dispositions qui sapent les 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ t±±LI Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛƻƭŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
droits.  

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique semble être inadéquate pour riposter aux questions de VIH et SIDA. 

¶ Des lois récentes de la santé publique contiennent aussi des principes qui mettent ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ t±±LI  Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
au VIH, plaçant ainsi la responsabilité de la prévention sur les PVVIH plutôt que sur le fait 
que tout le monde doit assumer la responsabilité de se protéger.  

 
Recommandations 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜŦƻǊƳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 
santé publique spécifiques au VIH qui protègent adéquatement les PVVIH dans tous les pays 
de la SADC. 

¶ Lorsque des lois contiennent des dispositions néfastes qui ont déjà été adoptées, plaidoyer 
pour que la suppression des ces dispositions soit entreprise.  Plaidoyer pour des stratégies 
qui comprennent le règlement des litiges, avec une éducation publique appropriée pour 
élever le niveau de prise de cƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
la santé publique et sur les droits des personnes individuelles.   

¶ /ƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǇŞƴŀƭŜύ 
pour réagir aux comportements néfastes associés au VIH. 

Tableau 22: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que les 
pays de la SADC avaient commencé à 
élaborer des lois spécifiques au VIH 
dans la santé publique. Beaucoup de 
nouvelles lois sont fondées sur les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ōƛŜƴ 

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
législation de la santé publique 
spécifique au VIH 
ostensiblement fondée sur les 
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 Section 21(1). 



que souvent des dispositions soient 
incluses pour traiter les 
comportements néfastes associés au 
VIH.  

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
région. Ceci a résulté en de 
nouvelles lois adoptées par le 
w5/Σ ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜΣ ƭŜ 
Mozambique et la Tanzanie. 
Cependant, en dépit de leurs 
efforts pour promouvoir les 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 
de ces lois contiennent encore 
des dispositions qui les sapent. 
Le plaidoyer devrait se focaliser 
sur la réforme juridique pour 
supprimer les dispositions 
néfastes. 
Des processus de réforme ont 
été établis au  Botswana, au 
Lesotho et au Malawi. Le 
plaidoyer devrait se focaliser 
sur le fait que ces lois ne 
doivent pas contenir de 
dispositions qui sapent les 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Recommandations: Plaidoyer 
pour des réformes juridiques  

Le Rapport de 2006 recommandait de 
plaiŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ 
qui promeuvent une riposte au VIH et 
{L5! ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 
de la loi de la santé publique 
(contrairement à la loi pénale) pour 
traiter le comportement néfaste 
associé au VIH. 

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le ōŜǎƻƛƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ 
les lois obsolètes et de 
plaidoyer pour des lois 
spécifiques au VIH dans les 
pays où cela est nécessaire. 
 

 
3.3.1.2  Dépistage du VIH 
 
Les normes internationales et régionales 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ о ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ Şǘŀǘǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ législation dans la santé publique soit en 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  [Ŝ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
spécialement au dépistage du VIH et recommande que ce dépistage ne devrait avoir lieu 
ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ΨǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞΩ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǘŜǎǘŞŜǎΦ  [Ŝǎ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
judiciaire.79 Les directives aussi  reconnaissent le côté sérieux de ce dépistage et recommandent 
ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ de services de conseils avant et après le test. 
 
La loi modèle du SADC PF sur le VIH, soutient ces  recommandations, elle déclare que le 
dépistage du VIH devrait être volontaire,  anonyme et confidentiel.  
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Les directives et la législation modèle du SADC PF, recommandent la réglementation du 
dépistage du VIH. La loi modèle recommande spécifiquement que tous les services qui offrent 
des soins pour le VIH, soient enregistrés avec les départements pertinents. Au niveau 
international et régional ainsi que local, il y a un consensus concernant le besoin urgent 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
cela, a toujours été le sujet de débats échauffés. Le traitement est de plus en plus disponible 
dans les environnements où il y a une contrainte de ressources, des responsables du secteur 
ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ŀǾŀƴŎŞ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ 
ƘŀǳǘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ŀǳǎǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƻǎǘŜ Ǉƭǳǎ 
agǊŜǎǎƛǾŜΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ   ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
suspens ou devraient être restreintes pour le bénéfice de la majorité des gens. Ces 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ƻƴǘ ƻǇǇƻǎŞ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ΨǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎΩΣ ƛƭǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ plutôt une 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ  ΨǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΩΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ Ƴŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƛƴΥ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 
une décision fondée sur un consentement informé, est non seulement protégé par une loi des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎΩŜǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŀǊ œŀ 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƎŜƴǎ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǘŜǎǘΤ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
est un autre aspect, le droit à la santé et le droit à la vie privée, sont aussi cruciaux pour 
maintenir la confiance du public dans le système de santé80. 
 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ şǘǊŜ ǳƴ ŘŞŦƛ Ł ǊŜƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
de pays de la SADC, il faut donc continuer à être vigilant et veiller à ce que les protections des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳŜǎΣ ƻǳ ǎŀǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 
ƭΩŀŎŎŝǎΦ 
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Discussion des résultats 
Dans une révision de janvier 2009, de la situation dans les 14 pays de la SADC, tous les pays 
ayant participé au sondage, avaient réglementé les services de dépistage du VIH. Plus de 50% 
avait fait cela par la législation et les six autres pays avaient fait cela par des politiques sur le 
VIH. 
 
Tableau 23: Existence de politiques de dépistage dans la SADC 
PAYS LOI SUR LE DÉPISTAGE 

DU VIH 
POLITIQUE DE 
DÉPISTAGE DU VIH 

CAS DE DÉPISTAGE DU 
VIH 

Angola X*   

Botswana  Les Directives 
nationales sur le 
dépistage du VIH sont 
encore en souffrance 

X 

RDC X   

Lesotho  X   

Madagascar X   

Malawi  X  

Ile Maurice X   

Mozambique X   

Namibie  X X 

Afrique du Sud X X X 

Tanzanie X   

Zambie  X  

Zimbabwe  X  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴƛ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΣ 
Ƴŀƛǎ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ (2003) contient des dispositions qui réglementent toutes les procédures médicales. 

 
La révision a démontré aussi que plus de 85 % des pays de la SADC, avaient des lois et des 
politiques qui encourageaient le consentement informé avant le dépistage du VIH. Quatre pays 
avaient en fait adopté des lois contenant des dispositions spécifiques sur le dépistage du VIH, 
après la période suivant le dernier rapport.81  
 
Tableau 24: Existence de politiques de conseils et dépistage volontaire dans les pays de la 
SADC 
PAYS PROTECTION CONSTITUTIONNELLE 

POUR LA VIE PRIVÉE ET LA LIBERTÉ 
LOI / POLITIQUE 
ENCOURAGEANT LES 
CONSEILS ET LE DÉPISTAGE 
VOLONTAIRE 

CAS JURIDIQUE 
SOUTENANT LES 
CONSEILS ET LE 
DÉPISTAGE 
VOLONTAIRE 

Angola  X  

Botswana X  X 

RDC X X  

Lesotho X X  

Madagascar X
82

 X  

Malawi X X  
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  RDC, Ile Maurice, Mozambique et Tanzanie. 
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 {Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ aŀŘŀƎŀǎŎŀǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎhe ne peut avoir lieu sauf avec un ordre de la 
ŎƻǳǊΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 



Ile Maurice X X  

Mozambique X X  

Namibie X x  

Afrique du Sud X X X 

Swaziland X   

Tanzanie X X  

Zambie X X  

Zimbabwe X X  

 
 
Exceptions aux conseils et au dépistage volontaire: En dépit des lois et des politiques qui 
encouragent les conseils et le dépistage volontaire du VIH, il y a une tendance apparente dans 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ƛƴƛǘƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩha{κhb¦SIDA  sur les 
Conseils et le Dépistage du VIH initiés par le Prestataire de Services (2007),83 qui indiquent que 
dans les épidémies généralisées du VIH, les conseils et le dépistage devraient être 
recommandés à tous les patients se présentant dans un centre médical, que le patient ait ou 
non des symptômes du VIH, et quelque soit la raison pour laquelle le patient se présente à la 
clinique.  
 
Au moins cinq pays de la SADC84 utilisent actuellement le modèle de dépistage du VIH initié par 
le prestataire de services avec le choix de refuser pour les femmes enceintes.  Par exemple, les 
Directives Nationales du Zimbabwe sur les Conseils et le Dépistage Volontaire, encouragent 
aussi le dépistage initié par les prestataires de services avec le choix de refuser, comme faisant 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
enceintes, le Swaziland fait la même chose.   
 
Le dépistage du VIH initié par le prestataire de services avec le choix de refuser, est aussi offert 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ 
Botswana.  Le dépistage du VIH initié par le prestataire de services avec le choix de refuser est 
actuellement utilisé dans tous les services de santé au Botswana.  Bien que le dépistage du VIH 
initié par le prestataire de services avec le choix de refuser, soit fondé sur le consentement 
informé en théorie, on questionne si en fait les patients peuvent donner un consentement 
ƛƴŦƻǊƳŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǎǘΦ  5ŀƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
avant le test ne sont pas donnés du tout, sont donnés par petits morceaux dans une session 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǎǘΣ ƻǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΦ  9ƴ 
plus des inquiétudes concernant le manque potentiel de consentement informé,  ce type de 
dépistage avec choix de refuser, pose aussi le problème de tests coercitifs, car certains patients 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǎŜƴǘƛǊ ƛƴŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǳƴ ǘŜǎǘ ±LIΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǘŜǎǘŞǎΦ  
BeaucouǇ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ǘŜǎǘΦ 
 
[Ŝ [ŜǎƻǘƘƻ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞΣ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ  ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻmme.  La 
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 http://whqlibdoc.who.int/publications/2007/9789241595568_eng.pdf, accédé le 24 mars 2009. 
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 Botswana, Lesotho, Ile  Maurice, Mozambique, Swaziland. 

http://whqlibdoc.who.int/publications/2007/9789241595568_eng.pdf


campagne : « Connaissez votre statut », vise à offrir un test de dépistage du VIH à tous les gens 
âgés de plus de 12 ans.  Le dépistage est supposé être volontaire et confidentiel, et il est 
supposé être offert par des conseillers formés qui travaillent dans les communautés.  Le 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ [ŜǎƻǘƘƻ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ 
soins et au soutien.   En dépit des engagements déclarés envers les principes des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ !w!{! Ŝǘ άIǳƳŀƴ wƛƎƘǘǎ ²ŀǘŎƘέ ƻƴt récemment documenté des défauts dans le 
modèle et dans le processus de dépistage, ces défauts peuvent saper la protection des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ ¦ƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ƭŜ 
manque de formation des conseillers communautaires et en conséquences,  leur capacité de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǎǘ ǎƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǾŜŎ 
un consentement informé.  Le rapport85 a aussi documenté les problèmes concernant la 
confidentialité et le manque de liens clairs entre le dépistage et le traitement.   
 
Beaucoup de pays de la SADC admettent aussi des exceptions qui permettent certaines formes 
de dépistages involontaires. Par exemple, plus de 50% des pays permettent le dépistage du VIH 
ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Řƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴƎΣ ŘŜ ǘƛǎǎǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ şǘǊŜ ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜ ǎŀƴƎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ 
ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊe au sein du système 
judiciaire pénal86 et quatre pays87  ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻǇǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ  
 
Tableau 25: Exceptions au consentement informé, requis dans les pays de la SADC 
PAYS TESTS SANGUINS & 

AUTRES DONS 
TESTS FAITS À LA 
DISCRETION DU 
PERSONNEL 
SOIGNANT 

TESTS FAITS 
DANS  
PROCÉDURES 
PÉNALES 

 
AUTRES 

Angola X X X (Le juge peut 
ordonner un test) 

 

Botswana*   X  

RDC*     

Lesotho*   X  

Madagascar X    

Malawi  X   

Ile Maurice* X   X 

Mozambique X X X (Le juge peut 
ordonner un test)  

 

Namibie X    

Afrique  du Sud° X  X (Le juge peut 
ordonner un test)  

X 

Swaziland X    

Tanzanie X X X (Le juge peut X 
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 Un D®fi ¨ relever ñ! ¢ŜǎǘƛƴƎ /ƘŀƭƭŜƴƎŜέΦ [Ω 9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ  [ŜǎƻǘƘƻ [ŀ /ŀƳǇŀƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇƛǎǘŀƎŜ  
Universel, disponible à http://www.hrw.org/en/node/75974/section/1 accédé le 20 mars 2009 
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  tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊ {ŜŎǘƛƻƴ нΦоΦн Ŏƛ-
dessus. 
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 Angola, Malawi, Mozambique et Tanzanie 
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ordonner un test)  

Zambie*   tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊmation  

Zimbabwe X  X  

*tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  ƻōǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎΦ 

°[Ω!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Ƴŀƛǎ ƭΩ!ŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭes  
services médicaux. 

 

[Ω!ŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎtage volontaire et contient une définition du consentement informé, qui 
ŜǎǘΥ άƭΩŀŎŎƻǊŘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳ Ł ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 
informations complètes, que cet accord soit écrit, exprimé verbalemenǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞΦέ

88
  

 
La Section 15(3) déclare que personne ne peut être forcée de prendre un test de dépistage du VIH, alors que la 
ǎŜŎǘƛƻƴ мрόтύ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǘŜǎǘŜǊ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ±LIΣ ƻǳ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘΦ  [ΩŀŎǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 
Conseils et du Dépistage Volontaire, en obligeant les services médicaux à offrir le dépistage volontaire du VIH et les 
conseils à toutes les femmes enceintes et à leurs partenaires et à tous les gens qui viennent au centre médical. 
 
Le dépistage sans consentement peut cependant être fait pour ceux qui ont commis des infractions sexuelles, 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘΩƻǊƎŀƴŜΦ   
 
[Ω!ŎǘŜ Řǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 
informés.
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 [Ω!ŎǘŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ άƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ 

coƴŘƛǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǘŜǎǘ ǎƻƛǘ Ŧŀƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘέΣ ŎŜ 
ǘŜǎǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ άŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴέ

90
.  La  section suggère que les docteurs ont la  discrétion de 

prendre un test VIH sans cƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ  ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 

 
.ƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΥ [Ω!ŎǘŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ 
[Ω!ŎǘŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ƻōǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 
infƻǊƳŞΦ [Ω!ŎǘŜ ŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ŘΩǳƴ 
tiers, mais elles sont limitées. Un membre du personnel soignant ne peut pas administrer un service médical sans 
consentement, car le fait de ne pas respecter cela peut mener à des risques sérieux dans la santé publique ou pour 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  [Ω!ŎǘŜ ƻōƭƛƎŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ άǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎέ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾice médical. 

 
Conclusions 

¶ La plupart des pays de la SADC ont élaboré des lois et/ou des politiques pour réglementer le 
dépistage du VIH selon lesquelles la plus grande partie des dépistages devraient être faits 
avec un consentement informé et volontairement.  

¶ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI Ǉƭǳǎ  ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΣ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 5Ωǳƴ ŎƾǘŞ ŎΩŜǎǘ  
désirable que plus de gens aient accès au VIH aux services de dépistage du VIH, il y a un 
risque réel que les exigences de consentement informé, puissent être compromises.  

¶ De plus, certaines lois et politiques de dépistage du VIH sont ambiguës et semblent 
permettre un dépistage non consensuel du VIH dans certaines circonstances.  
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¶ ARASA et « Human Rights Watch » ont documenté un manque de liens entre le dépistage 
Řǳ ±LI Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ [ŜǎƻǘƘƻΦ  [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ VIH doit être 
accompagnée par  une augmentation graduelle simultanée du traitement et il doit y avoir 
des liens appropriés entre le dépistage et le traitement.   

¶ La majorité des pays de la SADC pour lesquelles des informations sont disponibles, font des 
tests de dépistage du VIH sans consentement sur les produits sanguins, les organes et les 
tissues.  Cette forme de tests est appropriée et le fait de ne pas obtenir de consentement, 
ƴŜ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
 

 
Recommandations 

¶ Continuer de plaidoyer pour des réglementations juridiques sur le dépistage du VIH avec un 
consentement informé et des conseils avant et après le test. 

¶ {ƛ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ 
mesures afin de limiǘŜǊ ƭŜǎ ŀōǳǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ 
informations sur le droit de refuser ainsi que des services de conseils adéquates avant le 
ǘŜǎǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞΦ  

¶ Plaidoyer pour que le personnel soignant soit formé de façon adéquate, ainsi que tous ceux 
qui donnent des conseils avant le test de dépistage et pour tous les autres services associés 
ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΦ  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 
informé, la confidentiaƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΣ ǎƻƛŜƴǘ 
adéquatement soutenus et supervisés et que des mécanismes efficaces soient mis en place 
pour assurer la qualité des services et pour identifier les plaintes et les problèmes.  

¶ CŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǊƻǳǘƛƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘŜǎǘŞǎΣ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛƻƭŞǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŦŀƛǊŜ 
particulièrement attention au dépistage des femmes enceintes (elles peuvent être 
vulnérables au dépistage coercitif) et faire attention à leur droit de ne pas se faire tester 
sans consentement informé. 

¶ CŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜǎ Řǳ ±LI ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎurer que ce 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ  ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
aux groupes vulnérables (tels que les femmes, les enfants, les populations migrantes, les 
ƎŜƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩaccès au traitement, aux soins 
et au soutien.  

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ 
lorsque le dépistage a été fait  sans consentement  informé ou sans respect pour la 
confidentialité. 

 

Tableau 26: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que le 
dépistage du VIH sans consentement 
ƛƴŦƻǊƳŞ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ 
dans la région, en dépit de la  

Le Rapport de 2009  reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ 
politiques de protection pour 



protection constitutionnelle du droit 
à  la vie privée et du droit à la liberté 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ  

le dépistage du VIH, qui 
encouragent les conseils et le 
dépistage volontaire. La 
Tanzanie, le Mozambique et la 
RDC ont adopté des lois, le  
Lesotho a élaboré un projet de 
loi sur le VIH, et le Botswana a 
élaboré des directives 
nationales sur le dépistage du 
VIH.   Le Rapport de 2009 
ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭ ŘŜǎ 
modèles de dépistage routinier 
avec le choix de refuser dans 
les programmes de PTME et 
tous les autres programmes de 
dépistage dans la région et ce 
rapport mentionne les 
inquiétudes concernant les 
transgressions potentielles des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
de dépistage du VIH.   
Le Rapport indique aussi 
lΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
communauté universelle basée 
sur le modèle de dépistage au 
niveau  communautaire du  
Lesotho et indique aussi les 
défauts dans la mise en oeuvre 
de ce modèle, ces défauts 
peuvent saper les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique. 

Recommandations: Plaidoyer 
pour des réformes juridiques  

Le Rapport de 2006  recommandait 
du plaidoyer pour que des lois soient 
élaborées pour éliminer la 
discrimination associée au dépistage 
du VIH, ainsi que pour un règlement 
des litiges qui soit fondée sur la 
constitution.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin continuel de 
plaidoyer pour promouvoir le 
dépistage du VIH seulement 
avec le consentement informé. 
En particulier, les efforts de 
plaidoyer devraient  
encourager le Lesotho et le 
Botswana à finaliser leurs 
projets de lois et leurs 
politiques concernant le 
consentement informé. 

Recommandations: Faire le 
suivi de la mise en oeuvre 

 En vue de la tendance à utiliser 
le dépistage routinier initié par 
le prestataire de services et 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀmmes 
de dépistages universels, le 
Rapport de 2009  recommande 
le besoin pour les ONG de faire 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  



appropriée des politiques. Le 
dépistage du VIH devrait être 
accessible à tous, y compris 
aux groupes vulnérables, et 
devrait être miǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
manière à protéger les droits 
et promouvoir un  continuum 
de soins.  

 
3.3.1.3 Confidentialité 
 
Les normes internationales et régionales 
Le commentaire de la Directive 3 des Directives Internationales recommande que les états 
ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŀ  ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ 
et spécifient les cas pour lesquels le personnel soignant peut informer les partenaires sexuels 
Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘΦ   
 
La loi modèle du SADC PF encourage de façon similaire la confidentialité des résultats du 
dépistage et du statut séropositif. Elle indique que les résultats du dépistage VIH sont 
confidentiels et devraient être directement communiqués à la personne concernée.  La loi 
modèle encourage la révélation aux parties sexuelles et définie de façon exhaustive les 
circonstances dans lesquelles un tiers, y compris un partenaire sexuel, peut être informé.   Les 
personnes qui donnent le traitement, les soins et le soutien, peuvent notifier un tiers si: 

¶ Le tiers est en risque direct de la transmission du VIH; 

¶ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ŘŜǎ 
conseils appropriés; et 

¶ La personne qui doit donner la notification, informe la personne séropositive de son 
intention de ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
mise en position de risque de violence en résultat de cette révélation91. 

 
Les personnes qui donnent le traitement, les soins et le soutien, peuvent aussi selon la loi 
modèle, noǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜȄǳŜƭǎ ǎƛ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƳƻǊǘŜΣ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
consciente et ne va pas regagner sa conscience ou ne peut regagner sa capacité de pouvoir 
ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LIΦ 
 
Dans tous ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ƭŀ 
personne séropositive et pour les tiers. 
 
Discussion des résultats 
Le nombre de pays de la SADC qui protègent maintenant de façon explicite le droit à la 
confidentialité a augmenté depuis 2006, avec la RDC, la Tanzanie et le Mozambique, 
promulguant une législation qui au moins protège partiellement la confidentialité. Une révision 
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 Les limitations de la révélation à un tiers parti indiquées dans la législation modèle de la SADC sont fondées sur 
celles qui sont continues dans les Directives Internationales. 



ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ  нллф ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ сл҈ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ 
constitutionnel à la vie privée92 et que bien plus de 80% des pays qui ont participé au sondage, 
avaient une loi ou une politique sur le VIH et la vie privée. 
 
Tableau 27: Les lois et les politiques sur confidentialité et les révélations des pays de la SADC 
PAYS LA 

CONSTITUTION 
PROTÈGE LA VIE 
PRIVÉE 

LOI / POLITIQUE SUR 
LA  CONFIDENTIALITÉ  

POLITIQUE DE  NOTIFICATION DU 
PARTENAIRE 

RAPPORTS DE 
RÉVÉLATIONS 
ILLÉGALES 

Angola Non  X Encourage la révélation 
volontaire, mais permet la 
révélation sans consentement 
pour protéƎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ 

 

Botswana X X La politique de confidentialité 
partagée avec ceux qui ont 
besoin de savoir 

 

RDC X X Encourage la révélation 
volontaire mais peut révéler 
sans consentement 

X 

Lesotho* X    

Madagascar  X Encourage la révélation 
volontaire mais peut révéler 
ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ 
άǊŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
justifiables associées à la santé 
du patient ou la santé de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞέ 

 

Malawi X X Révélation bénéfique permise 
pour les partenaires sexuels 
après les conseils  

 

Ile Maurice Non  X X X 

Mozambiqu
e 

X X Peut révéler aux partenaires 
sexuels sans consentement 

 

Namibie X X On encourage la révélation 
volontaire. Le personnel 
soignant peut informer un 
partenaire sexuel dans des 
situations bien définies en 
conformité avec les Directives 
Internationales  

 

Afrique du 
Sud 

X X On encourage la révélation aux 
partenaires sexuels après les 
conseils 

 

Swaziland Non X On encourage la révélation aux 
partenaires sexuels après les 
conseils  

 

Tanzanie X X X  

Zambie Non    

Zimbabwe Non X On encourage la révélation  
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  tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜ ǎǳǊ aŀŘŀƎŀǎŎŀǊΦ 



volontaire  

°tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

 

Dans le rapport de 2006, plus de la moitié des pays de la SADC qui ont participé au sondage 
considéraient la révélation du statut séropositif sans consentement par le personnel soignant 
comme étant un problème. Cependant, lors de la recherche pour ce Rapport, seulement deux 
Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎŜƭŀ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 5Ωǳƴ ŎƾǘŞ ŎŜƭŀ ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ 
confidentialité a été renforcé, cependant le besoin de rester vigilant, particulièrement parce 
que les dispositions dans les lois de certains pays de la SADC concernant la révélation, sont 
globales.  
 
 
[Ω!ǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Řǳ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜΥ 
ά ¦ƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ǎŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘre personne membre du personnel soignant 
qui est au courant de ce test, ne peut révéler le résultat à une autre personne à part la personne testée ou son 
ŞǇƻǳȄκǎŜΣ ƻǳ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ  ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊΦέ 
 
[ΩŀŎte ne spécifie pas les circonstances dans lesquelles la révélation à un époux/se peut se faire, et il ne semble pas 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ  ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǘŜǎǘŞŜΦ   
 
La législation de la Tanzanie a une disposition similaire (section 16 (2)(b)) qui permet la révélation à un époux/se 
ou à un partenaire sexuel sans consentement. 

 
Conclusions 

¶ Il y a une augmentation du nombre de pays qui élaborent et adoptent des lois et des 
politiques qui protègent le droit à la confidentialité.  

¶ Cependant, la protection du droit à la confidentialité est faible dans un certain nombre de 
lois spécifiques au VIH. 

¶ Un nombre de nouvelles lois rendent obligatoire la révélation du statut séropositif, en 
créant une infraction criminelle dans le cas de non révélation du statut (même si des 
démarches ont été entreprises pour protéger les partenaires sexuels). 

  
Recommandations 

¶ Plaidoyer pour des lois et des politiques en conformité avec les Directives Internationales 
sur le VIH et les 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ {!5/ tCΣ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ 
le droit à la  confidentialité, qui limitent les circonstances de révélation sans consentement, 
qui spécifient clairement les circonstances dans lesquelles la révélation est légale (avec un 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎύ Ŝǘ ǉǳƛ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƴ 
respect de la confidentialité.  

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǎƻƛǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉue sur les conséquences des violations. 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
les droits à la confidentialité, ont été transgressés. 

Tableau 28: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait des Le Rapport de 2009 reconnaît 



violations continuelles du droit à la 
confidentialité, en dépit de la  
protection constitutionnelle du droit 
à la vie privée. Les violations de la 
confidentialité représentaient une 
ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
médicaux et menaient à la violence 
potentielle contre les femmes 
séropositives.  

ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ 
politiques qui protègent la 
confidentialité. Cependant, 
certaines lois et politiques 
contiennent une protection 
ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ 
circonstances assez globales 
dans lesquelles les révélations 
peuvent être faites.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour des réformes juridiques  

Le Rapport de 2006  recommandait 
ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
lois qui exigent la confidentialité.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin continuel de 
plaidoyer pour promouvoir des 
lois sur la confidentialité et la 
révélation, qui soient en 
conformité avec celles 
indiquées dans la loi modèle du 
SADC PF et avec les Directives  
Internationales. Le Rapport de 
2009  recommande aussi que 
le personnel soignant soit 
formé concernant le droit à la 
confidentialité et que des 
mécanismes soient créés pour 
corriger les violations de la  
confidentialité. 

Recommandations: Faire le 
suivi 

 Le Rapport de 2009 
recommande de plus   de faire 
le suivi de la révélation aux 
tiers en conformité avec les 
dispositions juridiques de la 
RDC, de la Tanzanie et du 
Mozambique. 

 

 

3.3.2 Réglementation des produits, des services et des  informations, associés 
au VIH 

 
Les normes internationales et régionales 
9ƴ нллнΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ с ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜ ǇƻǳǊ  άǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ 
±LIέ93. La Directive indique une orientation détaillée sur les lois et les politiques requises pour 
pouvoir offrir une disponibilité très répandue à tous les services médicaux pertinents.  
 
[Ŝ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ с ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ άŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
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ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎέ94.  Les Directives 
ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƎƛǊ ΨǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘΩ Ł ŎŜǘ 
égard. La Directive 6 recommande aussi que les états entreprennent des démarches positives 
ǇƻǳǊ ǊŞŀƎƛǊ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ  
vulnérables tels que les populations rurales, les enfants, les femmes ainsi que les migrants, les 
ǊŞŦǳƎƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  
 
La loi modèle du SADC PF contient aussi des dispositions qui concernent la  prévention, le 
traitement, les soins et le soutien et eƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ ŘΩŀƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀǳȄ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ό!w±ύ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ 
empêcher ou éviter le VIH et les infections opportunistes.  La loi modèle recommande aussi 
que: 

¶ La prophylaxiŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǿƛƻƭ ƻǳ ƭŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
disponible à tou(te)s les survivant(e)s du viol sans retard; 

¶ [Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI Ŝǘ ŀǳȄ  ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ t¢a9 Ł 
toutes les femmes enceintes, et que ces  programmes comprennent un soutien 
psychosocial, des services de suivi et un soutien nutritionnel; 

¶ [Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ  ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŀǳ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύΣ ŀux soins et au 
ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
groupes vulnérables et  marginalisés, puissent participer dans la conception et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΤ 

¶ Les enfants doivent recevoir toute la protection à laquelle ils ont droit selon la 
/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘΤ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŞǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦΣ ƻǳ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘΩŜǳȄΤ Ŝǘ 

¶ Les prisonniers ne devraient pas être soumis au dépistage du VIH obligatoire et ils 
devraient pouvoir accéder aux informations sur la  prévention, le traitement et les soins, 
ƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LIΣ ȅ 
compris les préservatifs, les lubrifiants et les seringues intraveineuse propres. 

 
[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллс ǎŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ {!5/ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
(particulièrement les ARV) ainsi que sur les programmes de prévention, à cause du manque 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛllées sur les lois et les politiques de la SADC qui règlement les produits, les 
services et les informations sur le VIH. Pareillement, ce rapport examine :  

¶ Si les états ont élaboré des cadres nationaux envers un accès universel, qui comprennent les 
droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΤ 

¶ {ƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ; et 

¶ {ƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ  
 
3.2.2.1 Traitement: Accès à la thérapie antirétrovirale 
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Les informations disponibles indiquent que 11 pays de la SADC ont en place des plans et des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ !w± ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  Lƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ 
 
¢ŀōƭŜŀǳ нфΥ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƴǘƛǊétroviraux 
PAYS DROIT 

CONSTITUTIONNEL Á 
LA SANTE 

POLITIQUE OU PLAN 
NATIONAL SUR LES ARV  

CRITÈRES SUR LES ARV DANS 
LA POLITIQUE OU LE PLAN 
NATIONAL 

Angola X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Botswana  Pas de clause X X 

RDC X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tŀǎ ŘΩƛƴformation 

Lesotho X X X 

Madagascar X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Malawi X X X 

Ile Maurice Pas de clause X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Mozambique X X X 

Namibie /ƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ Ψ[Ŝǎ 
Principes de la Politique 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΩ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
obligatoire. 

X  X 

Afrique du Sud X X X 

Swaziland Pas de clause X X 

Tanzanie tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Zambie Pas de clause X X 

Zimbabwe Pas de clause X tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 
Les pays de la SADC fréquemment ont rapporté une augmentation dramatique du nombre de 
personnes qui reçoivent des médicaments,  et  9 pays95 ont indiqué une augmentation de 10% 
ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 5ŞŎŜƳōǊŜ нллтΦ [Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhb¦{L5! ζ 2008 Report on the Global AIDS 
Epidemic »  ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ άƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ 
antirétroviraux dans les pays à revenus bas ou moyens, a augmenté dix fois plus dans les six 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ о Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ нллтέΩ96.  Le rapport 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƎŜƴǎ ǉǳΩŜƴ нллсΣ  ǊŜŎŜǾŀƛŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt à la fin de 
нллтΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ97. 
 
¢ŀōƭŜŀǳ олΥ tǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ  

PAYS 
Nombre de personnes qui 
reçoivent le traitement en 
décembre 2005 

Nombre de personnes qui 
reçoivent le traitement en 
décembre 2007 

Angola 2,500-3,500 11 549 

Botswana 67,000-77,000 92 932 

République Démocratique du Congo 7,000-8,500 4 716 
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 Angola, République Démocratique du Congo, Lesotho, Malawi, Mozambique, Namibie, Swaziland, Tanzanie et 
Zambie. 
96

 ONUSIDA нллу wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǇƛŘŞƳƛŜ aƻƴŘƛŀƭŜ Řǳ {L5!Σ p 130. www.unaids.org, accédé le 20 février 2009.  
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 ha{Σ hb¦{L5! Ŝǘ ¦bL/9C Ψ±ŜǊǎ ƭΩ!ŎŎŝǎ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭΥ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
VIH/SIDA dans le Secteur de la Santé. Rapport sur les Activités  2008, page 15. 
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Lesotho 7,500-9,000 21 710 

Madagascar
131A

 <200 138 

Malawi 31,000-35,000 100 649 

Ile Maurice <200 1500 

Mozambique 19,000-21,000 85 822 

Namibie 27,000-31,000 52316 

Afrique du Sud 178,000-235,000 428 951 

Swaziland 12,000-14,000 24 535 

République Unie de la Tanzanie 20,000-23,000 135 696 

Zambie 45,000-52,000 151 199 

Zimbabwe 22,000-27,000 97 692 

Source: OMS, tǊƻƎǊŝǎ ǎǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ aƻƴŘƛŀƭ Ł ƭŀ ¢ƘŞǊŀǇƛŜ !ƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±LI ς ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ άо ǇŀǊ рέŜǘ ŀǳ-
delàΣ ну ƳŀǊǎ нллс ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ!ŎŎŝǎ Universel: Graduellement accroître les  interventions prioritaires sur le VIH dans 
le secteur de la santé: Rapport des activités, 2008. 

 
Cependant, en dépit des augmentations, la situation générale reste sombre:  seulement deux 
pays de la SADC98 fournissent le traitement à plus de 70% de ceux qui en ont besoin, alors que 
35%99 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉǳ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀitement à un quart de ceux qui le nécessitaient.  
 
Tableau 31: Pourcentage des besoins de traitement qui sont fournis  
PAYS AU DESSUS DE 75% 50 ς 75% EN DESSOUS DE 50% 

Angola   25 % 

Botswana 79 %   

RDC   17 % 

Lesotho   26 % 

Madagascar   4 % 

Malawi   35 % 

Ile Maurice   22 % 

Mozambique   24 % 

Namibie 88 %   
Afrique du Sud   28 % 

Swaziland   42 % 

Tanzanie   31 % 

Zambie   46 % 

Zimbabwe   17 % 

 
 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƛƭ ȅ ŀ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
traitement pour les groupes vulnérables, tels que: 

¶ Les populations rurales 

¶ Les enfants 

¶ Les populations mobiles ou migrantes 
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 [Ωhb¦{L! ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллр ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ рΣллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ARV à Madagascar et 51 personnes qui le recevaient (couverture du traitement%). 
98

 Botswana et Namibie. 
99

 République Démocratique du Congo, Madagascar, Ile Maurice, Mozambique, Zimbabwe. 



9ƴ Ƴŀƛ нллуΣ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ŀ ǾŞŎǳ ǳƴŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ȄŞƴƻǇƘƻōŜΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞǇƭŀŎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ млл ллл 
personnes de leurs habitations, ils ont alors été forcés de dépendre de la société civile qui leur a fourni les 
nécessites de base, y compris les services médicaux. Les conditions dans beaucoup de camps étaient 
ƘƻǊǊƛŦƛŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΣ ƴƛ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ƴƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳx services médicaux. Ces conditions 
créaient une menace évidente pour la santé des gens qui y vivaient, particulièrement ceux qui étaient 
ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōƭƛƎŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ !w±Φ  9ƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
structures correctes dans les camps, ces gens déplacés ont aussi eu des difficultés à accéder au système de 
soins dans les cliniques et les hôpitaux locaux.  Dans une plainte portée par les organisations de la société 
civile à la Haute Commission des Nations Unies pour les Réfugiés en Octobre 2008, des inquiétudes ont été 
exprimées sur le traitement des personnes déplacées dans les cliniques et les autres services de santé, des 
ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀōǳǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ ŘŜǎ cas où le 
traitement leur avaient été refusé
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Les populations migrantes et les étrangers au Botswana ont rapporté, un accès limité ou nul aux services de 
santé. Le gouvernement du Botswana ne fourni pas de médicaments antirétroviraux actuellement aux 
éǘǊŀƴƎŜǊǎ ƴƛ ŀǳȄ ǊŞŦǳƎƛŞǎΦ [Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ .ƻǘǎǿŀƴŀƛǎΣ ƴŞǎ ŘŜ ƳŝǊŜǎ ƴƻƴ ƳŀǊƛŞŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
accès aux services médicaux. 
 
Pareillement pour les Zimbabwéens forcés de quitter leurs foyers à cause des conflits politiques, de la 
pauvreté et de la crise dans le système de santé, ils ont aussi mentionné des difficultés à accéder aux services 
médicaux.   

 

Populations rurales: [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
régions rurales a toujours été un problème. Le Rapport ŘŜ ƭΩhb¦{L5! ζ 2008 Report on the 
Dƭƻōŀƭ !L5{ 9ǇƛŘŜƳƛŎέ identifie des problèmes spécifiques aux populations rurales, il indique 
que la plupart des services médicaux qui fournissent des ARV sont situés dans les régions 
urbaines, en conséquence sont inaccessibles aux personnes vivant dans les régions rurales. Des 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝƴ нллсΣ ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ 
de 75% des médecins et 60% des infirmières travaillent dans  un environnement urbain, ce qui 
fait que les populations rurales sont extrêmement mal desservies.   
 
En Angola, Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ !w±Σ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜǎ 
ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ  .ŜŀǳŎƻǳǇ de centres offrant le 
traitement sont situés dans les capitales des provinces, ce qui fait que ceux qui vivent dans les régions rurales ont 
ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞΦ  /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ 
ARV. Les gens doivent voyager de longues distances pour arriver à des centres et les attentes sont longues pour 
voir le personnel soignant
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Les enfants: [Ω!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭŜ aƻȊŀƳōƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ½ƛƳōŀōǿŜ ƻƴǘ ǘƻǳǎ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ   
 
¢ŀōƭŜŀǳ онΥ tǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
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 [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀ ǇƻǊǘŞ ǇƭŀƛƴǘŜ Ł ƭŀ IŀǳǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŘŜǎ  bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎΣ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ 
une enquête de La Haute Commission des Réfugiés des  Nations Unies, le 13 Octobre 2008, disponible à :  
http://www.tac.org.za/community/files/file/xenophobia/complaint%20by%20WC%20CS%20re%20UNHCR%2013%
20October%202008%20final%20vers.pdf, accédé le 16 mars 2009 
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 Irin Informations, www.plusnew.org, accédé le 16 mars 2009.  

http://www.tac.org.za/community/files/file/xenophobia/complaint%20by%20WC%20CS%20re%20UNHCR%2013%20October%202008%20final%20vers.pdf
http://www.tac.org.za/community/files/file/xenophobia/complaint%20by%20WC%20CS%20re%20UNHCR%2013%20October%202008%20final%20vers.pdf
http://www.plusnew.org/


PAYS 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜ 
traitement en décembre  2006 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜ 
traitement en décembre  2007 

Angola   

Botswana   

RDC   

Lesotho  1 553 

Madagascar   

Malawi 5 783 10 439 

Ile Maurice   

Mozambique 3 443 6 320 

Namibie  4 300 

Afrique du Sud 23 369 32 080 

Swaziland   

Tanzanie 3 576 11 176 

Zambie 7 200 11 602 

Zimbabwe 4 3 64 10 000 

SourceΥ ha{Σ ±ŜǊǎ ƭΩ!ŎŎŝǎ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭ: Augmenter graduellement les interventions prioritaires sur le VIH/SIDA dans le 
secteur de la santé: rapport des activités, 2008; ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŀŎŎŞŘŞŜǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩhb¦{L5!Φ 
 
 

Le Lesotho a élaboré un Plan Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ CŜƳƳŜǎΣ ƭŜǎ CƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ±LIκ{L5! ǇƻǳǊ нллт ς 2010.  
[Ŝ Ǉƭŀƴ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƭƭŜǎΦ 
 
Le Malawi ŀ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǉǳƛ ŜǎǎŀƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ traitement exhaustif, 
ainsi que des soins et un soutien pour les enfants.  Parmi ces politiques il y a la Politique Nationale pour les Enfants 
et les autres Groupes  Vulnérables (2003), Le projet de Directives Nationales sur les Soins donnés dans la 
CommunŀǳǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ CƻȅŜǊǎ όнллрύΣ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hǊǇƘŜƭƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ƴŦŀƴǘǎ 
±ǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όнллпύ Ŝǘ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LI ŘŜ ƭŀ aŝǊŜ Ł ƭΩ9ƴŦŀƴǘ όнллоύΦ  /Ŝǎ 
politiques interdisent la discrimination contre les enfants dans la fourniture du traitement, des soins et du soutien 
Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
                                        

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn graduelle du traitement pour les 
enfants, avec 198 000 enfants recevant les ARV à la fin de 2007102Σ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhb¦{L5! 
« 2008 Report on the Global AIDS Epidemic » demande une action intensifiée pour élargir 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝǘ reconnaît que les enfants ont beaucoup moins 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀƭŜΦ 
 

En Angola, SCARJOV (une NGO locale) a indiqué ses inquiétudes concernant le coût des médicaments pour les 
ŜƴŦŀƴǘǎΦ  [Ŝǎ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŘΩ!w± ƴŜ sont pas toujours disponibles et les enfants doivent parfois se 
contenter des formulations pour adultes.                                         

 

Un manque de personnel soignant: Le Rapport Mondial sur la Santé de  нллс ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ пΦо Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƎŜǎ-femmes.  
[Ω!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳō-saharienne est en position critique à cet égard, il y manque au moins un million 
ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘΦ  [ΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Řǳ ±LI ŀ ŀƭƻǳǊŘƛ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉui 
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 OMS, ONUSIDA et UNICEF « ±ŜǊǎ ƭΩ!ŎŎŝǎ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭ: Augmenter graduellement les interventions prioritaires sur 
le VIH/SIDA dans le secteur de la santé ΨwŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 2008,  p 98 



étaient déjà surchargés et le manque de personnel soignant a un impact significatif sur la 
fourniture du traitement antirétroviral. 
 

Tableau 33: Distribution du personnel soignant dans la SADC 
PAYS MÉDECINS DENSITÉ 

PAR 1000 
INFIRMIERS DENSITE 

PAR 1000 
Sages-
femmes 

DENSITÉ 
PAR 1000 

Angola 881 0.08 13 135  1.15 492 0.04 

Botswana 715 0.40 4 753 2.65   

RDC 5 827 0.11 28 789 0.53   

Lesotho 89 0.05 1 123 0.62   

Madagascar 5 201 0.29 5 661 0.32   

Malawi 266 0.02 7 264 0.59   

Ile Maurice 1 303 1.06 4 550 3.69 54 0.04 

Mozambique 514 0.03 3 954 0.21 2 229 0.12 

Namibie 598 0.3 6 145 3.06   

Afrique du 
Sud 

34 829 0.77 184 459 4.08   

Swaziland 171 0.16 6 828 6.30   

Tanzanie 822 0.02 13 292 0.37   

Zambie 1 264 0.12 19 014 1.74 2 996 0.27 

Zimbabwe 2 086 0.16 9 357 0.72   

Source: OMS Rapport Mondial de la Santé, 2006 

 
Le Lesotho a amélioré la couverture des ARV mais les progrès sont entravés par un manque énorme de personnel 
soignant.  Il y a seulement cinq médecins et 62 infirmières par 100,000 habitants au Lesotho (le pays voisin, 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ ŀ тп ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ офо ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ǇŀǊ мллΣллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ vǳŀǘǊŜ-vingt pour cent des médecins au 
Lesotho ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜƴǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴǎ Ŝǘ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ  certification pour 
pouvoir travailler en Afrique du Sud. Dans son rapport annuel de 2007-2008 émis en février 2008, le MOHSW a 
indiqué que seulement deux des 171 centres médicaux avaient le minimum de personnel requis.
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. Conclusions 

¶ Presque tous les pays de la SADC ont élaboré des plans nationaux sur les ARV.  

¶ Les états de la SADC continuent de faire des progrès, et beaucoup plus de personnes ont 
ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нллсΦ 

¶ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŀǳȄ !w± ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ 

¶ Les populations vulnérables (par exemple, les populations rurales, les enfants et les 
ƳƛƎǊŀƴǘǎύ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ  !w±Σ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΦ 

¶ Le manque de personnel soignant adéquate et formé, est un obstacle ǎŞǊƛŜǳȄ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ 
universel au traitement, aux soins et au soutien. 

¶ Les distances pour aller aux services médicaux qui fournissent le traitement, sont aussi une 
ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ  ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 
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Recommandations 

¶ Continuer de plaidoyer pour des programmes de distribution des ARV, qui se focalisent 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳes, est limité. 

¶ tƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
comprennent des dispositions pour les  formulations pédiatriques des ARV. 

¶ Faire des recherches supplémentaires pour évaluer la réglementation et la mise eƴ ǆǳǾǊŜ 
des programmes pour les ARV en Angola, en RDC et à Madagascar. 

¶ CŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
populations vulnérables (ex. les populations rurales et les enfants).  

¶ Plaidoyer pour que les états ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
personnel soignant adéquat, et qualifié pour gérer les  programmes ARV. 

 

Tableau 34: Comparaison des résultats de 2006 et de 2009 

Conclusions Le Rapport de 2006 indiquait que les 
objectifs concernant les  ARV 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux ARV était un problème clé des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ !w±Σ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ  ƴΩƻƴǘ 
pas encore été respectés. En 
particulier, il reconnaît que les 
groupes  vulnérables (tels que 
les  populations rurales et les 
enfants) ont un accès limité 
aux ARV.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour la distribution des ARV  

Le Rapport de 2006  recommandait 
de plaidoyer pour augmenter les  
programmes de distribution des ARV.  

Le Rapport de 2009 reconnaît 
le besoin  continuel de 
plaidoyer pour la distribution 
des  ARV, en se focalisant 
spécifiquement sur les 
populations vulnérables.  

Recommandations: Plaidoyer 
pour avoir plus de personnel 
soignant 

 Le Rapport de 2009  
recommande de plus un 
accroissement des fonds en 
ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
soignant  adéquat et qualifié.  

 

 
3.2.2.2 Prévention  
 
[ŀ ƭƻƛ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ {!5/ tC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎ ŘŜ Ǉrévention 
concernant le VIH et le SIDA. Ce rapport se focalise sur les programmes de prévention pour les 
femmes enceintes, les enfants et les prisonniers. 
 



tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŝǊŜ Ł ƭΩ9ƴŦŀƴǘ όt¢a9ύΥ Tous les pays de la SADC offrent 
maintenant des programmes de PTME pour empêcher la transmission du VIH de la mère à 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
 
Tableau 35: Programmes de prévention du VIH pour les femmes 
PAYS PTME EN 2006 PTME EN 2007 

Angola  X 

Botswana X X 

RDC  X  

Lesotho X X 

Madagascar X X 

Malawi X X 

Ile Maurice X X 

Mozambique X X 

Namibie X X 

Afrique du Sud X X 

Swaziland X X 

Tanzanie  X 

Zambie X X 

Zimbabwe X X 

 
LŘŞŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ t¢a9Σ 
encouragent une approche exhaustive, qui incorpore: 

¶ La prévention primaire du VIH; 

¶ La prévention des grossesses non désirées parmi les femmes; 

¶ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ±LI ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΤ Ŝǘ 

¶ La provision du traitement, des soins et du soutien aux mères séropositives, à leurs enfants 
et à leurs familles. 

 
Bonne pratique: La maternité Ave Maria à Madagascar 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Ł ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ !ǾŜ aŀǊƛŀ Ł !ƴǘƛǎǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞǳǎǎƛŜ 
pour les programmes de prévention.  Le centre a offert des services gratuits, confidentiels et volontaires pour le 
dépistage du VIH des femmes enceintes depuis 2004, cela fait partie du programme pour riposter aux maladies 
sexuellement transmises des femmes enceintes.  Il y a un personnel dédié, un médecin, un coordinateur, un 
conseiller et deux assistants en laboratoire. 
 
5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀ ǘŜǎǘŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ нслл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 
maintenir des services de haute qualité.  Ces services comprennent une classification du nombre de femmes avec 
des maladies sexuellement transmises qui prennent le test de dépistage du VIH, le nombre de femmes avec des 
maladies sexuellement transmises qui amènent leurs partenaires pour se faire traiter et le nombre de femmes 
avec des maladies sexuellement transmises qui discutent de leurs maladies avec leurs partenaires. 
 
Il y a aussi des indicateurs pour assurer la disponibilité des services laboratoires et une fourniture suffisante de 
médicaments nécessaires pour le traitement des infections sexuellement transmises.                                         

 

 
Bonne pratique: PTME au Mozambique 



En 2006, le Mozambique a intégré les programmes de PTME dans les services existants de la maternité et pour les 
enfants.  Le Ministère de la Santé a introduit une gamme de nouvelles politiques pour soutenir le programme.  Ces 
politiques comprennent la fourniture de dépistage routinier du VIH initié par le prestataire de services avec le 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ŀƴǘŞƴŀǘŀƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞǎΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƘŞǊŀǇƛŜ ŎƻƳōƛƴŞŜΣ ƭŜ 
compte CD4 dans les cliniques anténatales et dans les maternités (en vue de diminuer le nombre de centres 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊύ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŝǊŜǎ.  
En septembre 2007, une politique qui permettait aux infirmières dans les maternités et les centres pour enfants, 
ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛǊŞǘǊƻǾƛǊŀǳȄ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 
ƭΩŀŎŎŝǎΦ 

 
aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ t¢a9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 
universel à toutes les femmes enceintes séropositives.  Seulement 60% des pays de la SADC 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴΦ  
 
En 2007, 15% de toutes les femmes enceintes séropositives dans les pays à revenus moyens ou 
bas vivaient en Afrique du Sud.  Le Mozambique et la Tanzanie en avaient 7% chacun, alors que 
la Zambie et le Malawi en avaient chacun 5%.104  En 2004, seulement 10% de toutes les femmes 
enceintes recevaienǘ ŘŜǎ !w± ǇƻǳǊ ƭŀ t¢a9 Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǾƛǾŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ 
développés.  Ce nombre a augmenté de façon significative en 2007, et maintenant un tiers des 
ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ǎŞǊƻǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ t¢a9Φ  [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
dǊŀƳŀǘƛǉǳŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜΦ105  9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services de PTME reste inadéquat dans la SADC, ce qui met les enfants en position de risque 
ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ±LIΦ 
 
 
 Tableau 36: Pourcentage de femmes enceintes séropositives ayant accès à la PTME   
PAYS POURCENTAGE EN 2007 MODE DE DÉPISTAGE 

Angola   

Botswana 89.9 Routinier avec choix de refuser 

RDC   

Lesotho 31.1 Routinier avec choix de refuser  

Madagascar   

Malawi   

Ile Maurice 31.7  Routinier avec choix de 
refuser  

Mozambique 29.8 Routinier avec choix de refuser  

Namibie 49  

Afrique du Sud 66 Conseils et Dépistage 
Volontaire 

Swaziland 52 Routinier avec choix de refuser  

Tanzanie 55  

Zambie 39.1  

Zimbabwe 67.4  
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Bien que les informations dans lŜ ¢ŀōƭŜŀǳ ор ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ 
le dépistage routinier avec choix de refuser, des femmes enceintes, soit nécessairement associé 
ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŀŎŎŞŘŀƴǘ Ł ƭŀ t¢a9Φ [Ω!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ 
conseils et le dépistage volontaire plutôt que le dépistage  routinier avec le choix de refuser, 
dans le contexte des soins anténataux, déclare que 66% des femmes peuvent accéder aux 
services de PTME, alors que le Lesotho, qui fournit le dépistage routinier avec choix de refuser 
pour les femmes enceintes, ne déclare que 31.1%.  
 
Les préoccupations concernant le dépistage routinier avec choix de refuser, ont déjà été 
exprimées dans ce chapitre106, elles sont particulièrement pertinentes pour les femmes 
ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΦ [Ωinégalité des rapports entre le personnel soignant et les patients, peut empêcher 
les femmes de refuser le test du VIH, lorsque ça leur ait offert et la forme écourtée des conseils 
avant le test, qui est une caractéristiques du dépistage routinier initié par le prestataire de 
services, diminue leur capacité de pouvoir donner un consentement informé pour ce test.  La 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ 
établissent des barrières significatives pour les femmŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ t¢a9Φ  9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ t¢a9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎies pour les supprimer. 
 
Prisonniers: ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜȄǳŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ  ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ 
obstacle dans la fourniture des programmes de prévention du VIH dans les prisons, car les 
gouvernements refusent de fournir des préservatifs aux prisonniers, parce que le fait que les 
ƘƻƳƳŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜȄǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƭƭŞƎŀƭΦ  aşƳŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
un accord concernant la distribution de préservatifs dans les  prisons, en pratique les détenus 
ne peuvent pas y accéder facilement.  
 
Tableau 37: Accès aux préservatifs au sein des prisons 
PAYS RAPPORTS SEXUELS 

9b¢w9 Ihaa9{ bΩ9{¢ 
PAS ILLEGAL 

RAPPORTS SEXUELS 
ENTRE HOMMES EST  
ILLÉGAL 

DISTRIBUTION DES 
PRÉSERVATIFS DANS 
LES PRISONS 

Angola X  Oui 

Botswana  X Non 

RDC  X Non 

Lesotho X  Non 

Madagascar X  Oui 

Malawi  X Non 

Ile Maurice X  Oui par les ONG 

Mozambique  X Non 

Namibie  X Non 

Afrique du Sud X  Oui 

Swaziland X  tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Tanzanie  X Non 
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 Voir section 3.3.1, ci-dessus. 



Zambie  X Oui, mais pas toujours 
disponible en pratique 

Zimbabwe  X Oui 

 

Les enfants: Une révision de janvier 2009 des politiques de dépistage du VIH dans cinq pays de 
la SADC a indiqué que dans quatre des pays qui ont participé au sondage, les enfants en 
ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜ ŘŜ му ŀƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řu VIH dans certaines 
circonstances.107 
 

Tableau 38: Les lois concernant les enfants et le consentement dans la  SADC 
 

PAYS LOIS QUI PERMETTENT AUX 
ENFANTS DE CONSENTIR  

ÂGE DE CONSENTEMENT 

Lesotho X 12 

Ile Maurice X Les enfants doivent être 
ŘΩǳƴ ŃƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ils peuvent 
démontrer leur 
compréhension de la 
nature du test 

Mozambique X 16 

Afrique du Sud X 12 ans et doivent 
comprendre la nature du 
test 

Tanzanie  18 

 

Dans un certain nombre de pays de la SADC qui ont adopté les nouvelles lois sur le VIH, les 
enfŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ му ŀƴǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ 
VIH. Cependant, il y a encore des  difficultés, même si les nouvelles lois en rapport avec la 
capacité de consentir, ont été élaborées:  

¶ Dans certains pays, les anciennes ƭƻƛǎ ǉǳƛ ŞǘŀōƭƛǎǎŀƛŜƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ł му ŀƴǎΣ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀōǊƻƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ±LIΤ 

¶ 9ƴ w5/Σ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŃƎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΤ 

¶ En Tanzanie, la section 15(1) du VIH et SIDA (Prévention et CoƴǘǊƾƭŜύ ŘŜ ƭΩ!ŎǘŜ όнллуύ 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΤ Ŝǘ 

¶ ! ƭΩLƭŜ aŀǳǊƛŎŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ǘŜǎǘ Řǳ ±LI ǎŀƴǎ ƭŀ 
ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘƛŜƴ ǎƛ ƭŜ ǘŜǎǘ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ écrit et que le médecin 
évalue que la personne a la  capacité de consentir108. 

 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LIΣ ŎǊŞŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƻǳǊ 
les adolescents qui veulent accéder aux services de prévention du VIH, car beaucƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜǳȄ ƴŜ ǾŜǳƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎŀŎƘŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜȄǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ƴƛ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻǊǇƘŜƭƛƴǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
surviennent lorsque les services pour les jeunes ne sont Ǉŀǎ άŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊέΦ  
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 Section 7(5) sur le VIH et SIDA, Acte 31 de 2006 



 
 
Au Lesotho, la Campagne: « Connaissez votre statut » a indiqué que les directives sur le dépistage du VIH ne 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ƴŜ 
savaient comment assurer que le consentement informé soit être obtenu de manière appropriée ni comment 
répondre aux besoins spéciaux des enfants dans les conseils avant et après le test.
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Conclusions 

¶ Tous les pays de la SADC ont mis en place des programmes pour fourni des ARV aux femmes 
enceintes pour réduire le risque de la  transmission du VIH aux nouveaux nés. 

¶ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜŎƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ 
séropositives.  

¶ La fourniture du dépistage routinier avec le choix de refuser pour les femmes ne semble pas 
être associée avec une augmentation du nombre de femmes enceintes accédant aux 
programmes de dépistage du VIH et aux programmes de PTME. 

¶ 5ŀƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/Σ ƻƴ ǊŜŦǳǎŜ ŀǳȄ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘifs, à 
cause de la criminalisation des rapports sexuels entre hommes. 

¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ {!5/ ƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
émergente des enfants et qui leur permettent de consentir indépendamment au dépistage 
du VIH sans consentement parental. Cependant, il y a des difficultés avec certaines de ces 
lois.  

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ±LI ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ му ŀƴǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ άŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊέΦ 
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